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Depuis 1980, les relations économiques internationales ont connu de nombreux 

bouleversements, notamment les pays de l’ancien bloc soviétique qui ont instauré des 

économies de marché ouverts aux flux de biens et services et surtout de capitaux, à l’instar 

de la Russie et la Chine. Ces changements géopolitiques et géostratégiques avaient des 

répercutions directes sur l’économie mondiale ; dont le triomphe de libre-échange sur le 

protectionnisme en est le résultat. La multiplication des accords de libre-échange bilatéraux et 

multilatéraux ainsi, la naissance de plusieurs organisations tel que l’OMC, a favorisé les 

échanges internationaux et a renforcé le libre-échange. 

Dans ce nouveau contexte caractérisé par des mutations rapides de l’environnement, 

l’insertion dans l’économie mondiale nécessite inévitablement la promotion et la 

diversification de l’économie nationale. Avec l’accélération de la mondialisation, les 

entreprises luttent pour la conquête et la sauvegarde des parts de marchés internationales. 

Pour faire face à cet environnement concurrentiel et compétitif, les Etats sont appelés à 

renforcer leurs politiques, en s’appuyant sur tous les acteurs locaux, notamment le secteur 

privé afin d’orienter le maximum de la production nationale vers des marchés externes. 

L’économie de marché est un modèle qui a été appliqué par plusieurs pays à travers le 

monde, l’expérience qu’a connu de nombreux pays d’Amérique Latine et d’Asie qui ont 

réussi à s’imposer sur la scène internationale, grâce à des réformes adéquates, et des 

orientations stratégiques profondément réfléchis, ces pays ont pu réussir et améliorer leur 

insertion dans l’économie mondiale, et passer du rang des PED au rang de pays émergents.  

L’économie algérienne a connu deux périodes différentes, la première période que l’on 

peut appeler période socialiste, orientée vers un projet de développement autocentré depuis 

l’indépendance jusqu’à la fin des années 80, où l’Algérie a opté pour la stratégie de 

développement basée sur l’industrialisation. Le financement de ce processus ne pouvait pas 

avoir lieu sans l’existence d’énormes recettes pétrolières et aussi, le recours à l’endettement 

extérieur. Cette théorie de l’industrie avec sa forte dépendance de l’extérieur et des produits 

intermédiaires, a montré ses limites au milieu des années 80 au même titre que la plupart des 

pays dépendant des hydrocarbures. L’Algérie a connu une profonde crise économique et 

sociale durant cette période dû à la chute des prix du pétrole. 

La deuxième période, du début des années 1990 à nos jours, est celle d’une ouverture 

à la fois interne sur le marché et ses institutions, et internationale à travers la recherche de 
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l’intégration régionale et mondiale, caractérisée par plusieurs tentatives de réformes dans le 

but d’améliorer l’environnement économique du pays. Durant ces 2 périodes, l’économie 

algérienne est restée dépendante des exportations du pétrole et du gaz.    

En 1994, en situation de cessation de paiement, le gouvernement demande le 

rééchelonnement de sa dette extérieure et doit négocier un Programme d’Ajustement 

Structurel avec le FMI et la banque mondiale (1994-1998). Les discussions achoppent alors 

sur les questions du secteur public, sa restructuration et sa privatisation et sur le rôle de l’Etat 

en tant qu’acteur économique ainsi que sur la libéralisation du commerce extérieur.  

Dans la structure des exportations algériennes, les hydrocarbures continuent à 

représenter l’essentiel des exportations avec une part de 93,77 % du volume global des 

exportations, quant aux exportations hors hydrocarbure, elles demeurent toujours marginales 

avec 6,23 % du volume des exportations lors des deux premiers mois de cette année (2019). 

Ces chiffres expliquent la forte dépendance de l’économie nationale par rapport à la rente 

pétrolière et le niveau élevé de la vulnérabilité lié à cette situation qui est le résultat de la 

structure des exportations dominées par les hydrocarbures. Face à un environnement 

caractérisé par la globalisation de la concurrence, la diversification de l’économie nationale 

demeure une orientation incontournable. Quinze ans après le début du passage graduel à 

l’économie de marché, suivi de nombreuses réformes, le secteur privé est appelé à jouer un 

rôle déterminant. 

Objet de la recherche : 

L’Algérie aujourd’hui est contrainte à trouver un paradigme de développement basé 

sur les exportations hors hydrocarbures, voir l’importance du commerce extérieur dans le 

développement des pays, il est temps de diversifier la production nationale et la rendre 

concurrentielle et compétitive de manière à cibler les marchés internationaux. 

L’objet de notre recherche, s’inscrit dans ce contexte et il consiste à mieux 

comprendre le rôle du secteur privé dans la tentative de la diversification et la promotion des 

exportations hors hydrocarbures ; où notre étude de cas s’est appuyée sur la filiale du groupe 

CEVITAL MFG, un des plus grands producteurs de verre plat en Afrique qui s’est imposé 

dans le monde de l’industrie, en positionnant l’Algérie comme pays exportateur de verre. 
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Problématique : 

Pour mener ce travail à terme, nous essayerons d’apporter des réponses à la 

problématique suivante : 

« Comment les entreprises privées à l’instar du MFG contribuent-

elles à la diversification et la promotion des exportations hors 

hydrocarbures en Algérie ?» 

Pour pouvoir répondre à la question posée ci-dessus, nous devons passer par quelques 

détails et analyses en apportant des réponses aux questions secondaires suivantes : 

- Quelle est l’importance des entreprises privées dans le développement économique de 

l’Algérie ? 

- Quel est le rôle des dispositifs de promotion des exportations hors hydrocarbures dans 

l’accompagnement des entreprises privées ? 

- En tant que leader des exportations dans le secteur verrier, MFG peut-elle être un 

modèle à suivre pour les autres entreprises privées qui cherchent à exporter ? 

Hypothèses : 

Les hypothèses qui se tendront ce travail de recherche et qui auront à être confirmées 

ou infirmées vers la fin sont les suivantes : 

- Les entreprises privées sont un vecteur de promotion et de diversification des 

exportations hors hydrocarbures en Algérie ; 

- Les dispositifs de promotion des exportations hors hydrocarbures accordé aux 

entreprises privées restent insuffisants.   

Méthodologie de recherche : 

Tout au long de ce travail de recherche, nous essayerons d’exploiter les outils liés à 

notre thématique qui nous permettront d’aboutir à des conclusions significatives. 

La consultation d’ouvrages et des mémoires qui traitent les questions du commerce 

extérieur demeure une nécessité pour comprendre les fondements théoriques de ce domaine. 

La sollicitation des organismes publics à leur tête les institutions de promotion des 

exportations hors hydrocarbure telles que la Compagnie Algérienne d'Assurance et de 
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Garantie des Exportations (CAGEX), Agence Nationale de Promotion du Commerce 

Extérieur (ALGEX) est très importante. D’autres bases de données peuvent constituer 

d’importantes sources d’informations pour notre travail, comme celles issues des services des 

douanes, de l’ONS ou du Ministère du Commerce… 

Ce travail s’appuie sur un stage pratique au sein d’une entreprise privée qui a réussi le 

défi d’exporter en hors hydrocarbure, et dans laquelle nous cherchons des réponses et des 

solutions concernant les stratégies d’exportation hors hydrocarbure.  

Enfin, l’étude de MFG filiale de CEVITAL, qui représente un cas pratique de 

référence, constitue une contribution importante à ce travail de recherche en tant que volet 

empirique 

Structure de travail : 

Afin de répondre à notre problématique de recherche, ce mémoire est structuré en trois 

chapitres : 

Le premier chapitre sera consacré à la présentation des théories ayant traité le 

commerce international ainsi que les différents facteurs qui ont influencé son évolution 

notamment ces dernières années et le processus d’internationalisations des entreprises. 

Le deuxième chapitre sera axé sur l’évolution du commerce extérieur en Algérie 

depuis 1962, ainsi que sur sa structure actuelle, nous nous intéresserons d’avantages aux 

exportations hors hydrocarbures des entreprises privées, et les conditions de leur 

développement à l’international. 

Le troisième chapitre, dans lequel nous essayerons d’étudier les exportations de 

MFG, ses capacités et sa stratégie de développement à l’international. 

Ce travail de recherche sera sanctionné par une conclusion générale dans laquelle nous 

répondrons aux différentes questions posées dans l’introduction générale ainsi qu’aux 

hypothèses. 
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Introduction  

Les mutations que connait l’environnement international, notamment en matière de 

progrès techniques, de libéralisation des échanges et d’émergence de nouveaux marchés, ont 

bouleversés la nature du commerce international, mettant de plus en plus les pays dans un état 

d’interdépendance. 

En effet, l’explication des échanges internationaux a été l’objet de recherche pour de 

nombreux économistes de différents courants de la pensée économique, c’est ce que nous 

essayerons d’exposer dans la première section tout en mettant l’accent sur les facteurs qui ont 

servies dans le développement du commerce mondial. 

Une nouvelle conduite de compétitivité semble s’imposer et de nouvelles règles de jeu 

concurrentiel s’instaurent aux entreprises où l’internationalisation est perçue comme un 

moyen incontournable pour les entreprises, cela fera l’objet de la deuxième section ou nous 

allons traiter les modes de présence à l’international. 

Exporter n’est pas une tâche facile. L’entrée sur les marchés étrangers nécessite des 

investissements spécifiques, de prospection, d’adaptation de produit, d’apprentissage des 

normes techniques et des réglementations étrangères c’est ce que nous tenterons d’expliquer 

dans la troisième section. 

L’objet de ce chapitre est de mettre en évidence la nécessité pour les entreprises 

d’intégrer l’internationalisation dans leurs politiques de développement on s’appuyant sur les 

opportunités offertes, par le contexte international actuel. 
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Section 1 : Les théories du commerce international  

Les économistes classiques (Adam Smith, David Ricardo, HOS) ont été les premiers 

à étudier les échanges internationaux, entre la fin du XVIIIe siècle et le début du XIXe siècle. 

Le but des théories classiques est de montrer que le libre-échange est un facteur de croissance 

pour les pays qui y participent.  

Ces théories ont fait l’objet de plusieurs critiques, la remise en cause des avantages 

comparatifs, dû au rôle joué par le facteur technologique, et la réalisation des économies 

d’échelle ayant conduit à l’émergence des nouvelles théories du commerce international. 

La présentation des théories traditionnelles et des nouvelles théories du commerce 

international fera l’objet de cette section, ainsi que les facteurs qui ont contribués au 

développement des échanges internationaux.   

1.1 Les théories traditionnelles du commerce international 

Nous allons essentiellement présenter les théories traditionnelles du commerce 

international, leurs fondements et les arguments qui constituent leurs limites. 

1.1.1. L’approche d’Adam SMITH (1776) 

La théorie d’Adam Smith (1776) s’est basée sur la comparaison des coûts de 

production de chaque nation pour chaque produit. Selon Smith, « mieux vaux acheter aux 

autres ce que nous produisons moins bien qu’eux et leur vendre ce que nous produisons avec 

le plus d’efficacité »1. C’est ce qu’énonce la théorie des avantages absolus, raisonnée pour 

panser une division internationale du travail selon des relations pacifiques et harmonieuses 

entre les nations. 

Mais, si un pays est désavantagé dans toutes les activités par rapports à ses 

concurrents, ses coûts étants les plus élevés dans toutes les productions, il ne peut ainsi 

s’insérer dans le réseau du commerce international, c’est ce qui limite cette théorie.  

 

 

 
1 TEULON F, « Le commerce international », Edition de Seuil, février 1996, p21. 
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1.1.2. L’approche de David RICARDO (1817) 

La théorie de David Ricardo en 1817 montre comment les différences entre les pays 

donnent lieu à des échanges internationaux. Elle permet de mettre en évidence l’existence 

d’un gain à l’échange, mutuellement partagé. 

Dans cette théorie, le travail est le seul facteur de production et les pays ne diffèrent 

que par leurs productivités du travail. Ils exportent alors les biens qu’ils produisent de manière 

relativement efficace et importent les autres. La structure de production d’un pays est 

déterminée par ses avantages comparatifs. 

Selon Ricardo, un pays a intérêt à se spécialiser dans la production d’un bien pour 

lequel il détient le plus grand avantage comparatif ou inversement, d’un bien pour lequel son 

désavantage comparatif est le plus faible2. 

1.1.3. La théorie des dotations factorielles (HOS) (1919-1948) 

Cette théorie est le principal prolongement de l’analyse ricardienne. Ce modèle porte 

le nom de ses trois auteurs, les économistes suédois Eli HECKSHER (1919), Berti OHLIN 

(1939) et l’économiste américain Paul SAMUELSON (1948). Il s’agit, dans un premier 

temps, de deux exposés littéraires, dus à Hecksher et Ohlin où ceux-ci cherchent l’origine de 

l’avantage comparatif qui est basé sur l’abondance relative d’un facteur de production, ce que 

l’on nomme la dotation factorielle. 

Selon la théorie suédoise des "dotations en facteurs de production (terre, capital, 

travail), chaque pays doit se spécialiser dans la production et l'exportation des biens qui 

demandent des facteurs de production abondants. C’est la dotation en facteurs de production 

qui expliquerait les avantages comparatifs3. 

Il faut également tenir compte des différences technologiques sur le plan international 

pour que cette théorie de proportions de facteurs ait un pouvoir explicatif. 

W. LEONTIEF en 1947, par une étude empirique du modèle HOS a examiné la 

position des Etats Unis dans l’échange international, ce qui a donné lieux au fameux paradoxe 

de Leontief. Ce dernier en s’intéressant au contenu factoriel des échanges des Etats Unis avec 

 
2 PANET-RAYMOND A, ROBICHAUD D, « le commerce international : une approche nord –américaine », 

Edition la Chenelière, 2005, p 11. 
3Idem, p14. 



Chapitre I : fondements théoriques et conceptuels du commerce 

international 

 

8 
 

le reste du monde en 1947, s’est rendu compte que les exportations des Etats Unis étaient 

moins intensives en capital que ses importations, alors que ce pays était doté en capital c’est 

ce qui mis en cause ce théorème4. 

Cette approche empirique est qualifiée d’approche néo-factorielle ou le capital 

humain est créé grâce à l’investissement du pays dans l’éducation et la formation qui permet 

d’obtenir du travail qualifié et aussi d’augmenter la productivité de la main d’œuvre et de 

renforcer les capacités exportatrices des entreprises.  

Actuellement une bonne partie du commerce mondial s’établit entre pays industrialisés 

très similaires en dotations factorielles et technologiques, on ne peut donc pas expliquer 

l’échange uniquement par l’avantage comparatif.  

Certes les théories traditionnelles ont permis à l’économie mondiale d’enlever les 

entraves et d’encourager les nations à s’échanger, ce qui a fait l’évolution des échanges 

extérieurs mais l’évolution de l’environnement international pose un problème d’adéquation 

des théories à la réalité. 

En effet, trois arguments expliquent les insuffisances des théories traditionnelles : 

- Le premier argument est lié à la nature des flux commerciaux entre les pays, les 

théories traditionnelles sont centrées sur l’idée de la spécialisation, c'est-à-dire le 

commerce inter-branche5. Or, que le commerce international d’aujourd’hui est 

caractérisé d’un fort courant du commerce intra-branche ; 

- Le second argument est relatif au fait que le rôle de l’innovation technologique est 

exclu dans les théories traditionnelles, alors que l’innovation crée des avantages 

particuliers pour les nations qui vont renforcer la compétitivité des firmes, voir même 

des situations du monopole, ce qui a remis en cause la concurrence pure et parfaite. 

- Le dernier argument tient au fait que les théories traditionnelles faisaient de la nation 

le principal acteur du commerce international, elles ignorent le rôle des firmes alors 

que le commerce international d’aujourd’hui est dominé par les firmes 

multinationales. 

 
4 P. KRUGMAN, M. OBSTFELD : « Economie internationale », Pearson éducation, Paris, 2006, p72. 
5 Dans le Commerce interbranche chaque pays étant soit exportateur, soit importateur d’un bien donné. Jean- 

Yves CAPUL, Olivier GARNIER, dictionnaire d’économie et de sciences sociales, Ed Hatier, Paris, 2002, 

P.265. 
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En définitive, ces arguments constituent des justifications importantes pour 

l’avènement des nouvelles théories du commerce international. Celles-ci viennent pour 

expliquer les nouvelles réalités des échanges extérieurs entre les différentes économies. 

1.2. Les nouvelles théories du commerce international 

Contrairement aux enseignements du modèle de Ricardo et de celui d’HOS, le 

commerce international se développe entre les nations les plus développées dont les dotations 

en facteurs de production sont peu différentes. De ce fait, le commerce intra branche constitue 

une part croissante des échanges, ce qui reste inexpliqué aussi bien par la théorie ricardienne 

que celle de l'école suédoise. Les firmes multinationales ne peuvent s'intégrer dans le champ 

d'analyse des théories traditionnelles6. 

La nouvelle théorie du commerce international autorise un gouvernement à intervenir 

dans les échanges afin d’aider ses entreprises à capter une partie de la rente ou à pénétrer un 

marché. En se spécialisant et en prenant part au commerce mondial chaque pays multiplie ses 

avantages, ce n’est pas essentiellement parce qu’un pays est plus compétitif dans un produit 

qu’il exporte, mais c’est surtout en exportant qu’il devient plus compétitif7. 

1.2.1 Les échanges internationaux et rendements croissants (Alfred MARSHALL 

1879) 

La théorie traditionnelle pose l’hypothèse de rendement constant. La spécialisation 

internationale n’est déterminée que par des différences figées de coûts de production 

(l’avantage comparatif), expliquées entre autres par des dotations naturelles des facteurs de 

production (la théorie de HOS). 

La spécialisation internationale peut être expliquée par des rendements croissants (des 

économies d’échelles) c'est-à-dire par les économies d’échelle internes (liées à la taille de la 

firme) et les économies d’échelles externes à la firme8 (liées à la taille de secteur d’activité). 

 

 

 
6 RAINELLI M, « la nouvelle théorie du commerce international », coll repères, édition la découverte paris, 

2003, P30. 
7 MONTOUSSE M, D’AGOSTINO S, CHAFFEL A, HUART J.M, « 100 fiches pour comprendre la 

mondialisation », 2édition Stéphane Gonet, Bréal, 2006, P 226. 
8 RAINELLI M, op.cit. P 26. 
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- Les différents cas de rendements d’échelle croissants 

Alfred MARSHALL (1879) a été le premier à introduire la distinction fondamentale 

entre les économies d’échelle internes et externes à la firme. 

➢ Les économies d’échelles internes :  

C’est la gestion de l’ensemble des coûts qui fait générer les économies d’échelle 

interne (couts fixes ou variables). 

➢ Les économies d’échelles externes : 

 Il existe des économies d’échelles externes lorsque l’efficacité d’une firme 

quelconque est influencée positivement par la taille du secteur ou du pays. C’est l’exemple, 

lorsque les industries sont concentrées dans un lieu donné ce qui leur permet de bénéficier 

d’infrastructures plus développées, d’une offre de service plus appropriée ou encore d’une 

offre de travail spécialisée plus compétente et plus productive ainsi que de « retombées en 

connaissances » plus importantes (diffusion du savoir et amélioration des connaissances par 

l’imitation ou la collaboration). 

1.2.2 Le rendement croissant et la concurrence imparfaite (Paul Krugman 1960-

1970) 

Les travaux de l'économiste Paul Krugman tentent d'expliquer les nouvelles tendances 

des échanges, en développant la nouvelle théorie du commerce. 

KRUGMAN part de l'hypothèse selon laquelle la concurrence parfaite n'existe pas sur 

les marchés et que les économies d'échelle sont possibles9. 

Lorsque les économies d’échelles sont importantes, un pays qui dispose initialement 

d’une industrie de grande taille peut maintenir cet avantage, même si un pays voisin pourrait 

produire les mêmes biens. 

C’est grâce à la réalisation des rendements croissants que les entreprises acquièrent un 

avantage comparatif qui la distingue des autres, de ce fait, elles maintiennent l’accroissement 

des activités notamment par le développement des exportations, similairement chaque pays 

 
9 KRUGMAN P, OBSTFELD M, « économie internationale », 8éd, paris, 2009, P 149. 
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doit choisir sa spécialisation selon ses avantages comparatifs afin de se développer et d’être 

capable de faire face à la concurrence et de poursuivre son existence sur le marché mondial. 

1.2.3 La différenciation des produits (Staffan Burenstam LINDER 1961) 

En 1961 Linder, s’appuie sur l’importance des échanges de produits similaires entre 

pays (les échanges intra branches), par la différenciation des produits qui est l’ensemble 

d'actions par lesquelles les entreprises rendent leurs produits différents de ceux de la 

concurrence (Qualité, image, apparence,). 

- Différenciation horizontale, lorsque les produits présentent la même qualité mais qui 

se distinguent au niveau des caractéristiques. 

- Différenciation verticale, lorsque les consommateurs sont confrontés à des produits 

qui ont des qualités différentes, comme par exemple les modèles d’automobiles. 

Le commerce international est aujourd’hui davantage caractérisé par le rôle croissant 

de la technologie et de l'innovation expliquant en partie les échanges entre pays à degré de 

développement comparable et par la montée inexorable des échanges de produits similaires 

différenciés qui constituent la majorité des échanges entre les pays.  

1.3 Les facteurs de développement du commerce international  

Le développement des échanges internationaux depuis 1945 s’est accompagné de 

modifications structurelles du commerce international. L’ouverture internationale s’explique 

par plusieurs facteurs à savoir : 

1.3.1 Le développement du commerce international sous le cadre institutionnel  

Les échanges internationaux se sont d’abord développés sous l’impulsion 

d’organisations internationales favorables au libre-échange, issues pour la plupart des accords 

de Bretton Woods (1944). C’est le GATT (General Agreement on Tariffs and Trade) qui 

impose à partir de 1947 les règles du jeu en matière de commerce international, en favorisant 

les échanges internationaux ,il laisse la place à l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) 

en 1995. Les principes du GATT et de l’OMC sont relativement simples : il s’agit de favoriser 

la croissance mondiale grâce à une réduction des entraves au commerce international et une 

http://ses.webclass.fr/notion/commerce-international
http://ses.webclass.fr/notion/commerce-international
http://ses.webclass.fr/notion/organisation-mondiale-commerce-omc
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meilleure coopération, mettant chaque pays membre sur un pied d’égalité (baisse des droits de 

douane, interdiction des quotas d’importation)10. 

Ainsi, la création de FMI qui a pour objectif la garantie du système monétaire 

international. Il accorde des facilités de payement aux pays ayant une balance commerciale 

déficitaire. Son intervention permet également de mettre en œuvre des politiques de 

redressement pour les pays membres souffrant d’un déséquilibre macroéconomique et la mise 

en place d’un Mécanisme d’Intégration Commercial (MIC) afin de permettre aux pays ayant 

des difficultés de balance des payements, même temporairement, d’avoir accès aux ressources 

du FMI avec un maximum d’avantages existant. 

A signaler que L’OMC et le FMI coopèrent hautement pour assurer la cohésion des 

décisions économiques au niveau mondial suite à un accord de coopération11, signé par les 

deux institutions peu de temps après la création de l’OMC. 

La Banque mondiale suit la logique du développement du commerce international par 

le mécanisme de financement des investissements dans des pays pour leur permettre de 

s’intégrer dans l’économie mondiale, l’arbitrage, la réglementation et la mise en disponibilité 

de l’information sont ces principaux objectifs. Ces institutions sont : 

- La BIRD : Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement, elle 

finance les projets d’infrastructures et de développement. 

- La SFI : Société Financière Internationale, spécialisée dans l’aide au financement des 

projets privés rentables ayant une importance pour le développement. 

- AID : Association Internationale pour le Développement, son rôle est d’assister les 

PVD avec des crédits moins couteux. 

Les deux autres institutions sont la CIRDI, Centre International pour le Règlement des 

Différends relatifs aux Investissements. La MIGA, l’Agence Multilatérale de Garantie des 

Investissements. 

 

 

 
10 TEULON F. op.cit. p52. 
11 www.imf.org/external.np/exr/ib/2002/fra/031402f/htm (Consulté en septembre 2019). 

http://www.imf.org/external.np/exr/ib/2002/fra/031402f/htm
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1.3.2 Le développement des espaces économiques régionaux 

Le développement des intégrations économiques régionales représente une force 

motrice pour le commerce mondial. L’UE demeure le modèle le plus distingué avec la 

suppression de toutes les barrières douanières, l’unification des normes, la libre circulation 

des personnes et des capitaux ont augmenté les échanges en volume et en valeur entre les pays 

de la zone. 

Les échanges intra régions sont aussi importants dans d’autres zones de la planète 

telles que le MERCOSUR, qui regroupe les pays de l’Amérique Latine et Centrale. Les 

échanges entre les pays de l’ASEAN, association des nations de l’Asie du Sud Est ont pris de 

l’ampleur. Mêmes caractéristiques pour les accords de libre-échange où on remarque que les 

échanges dans la zone de l’Amérique du Nord qui regroupe les Etats Unis d’Amérique, le 

Canada et le Mexique regroupés au sein de l’ALENA ont connu un essor spectaculaire ces 

dernières années. 

1.3.3 L’impact du transport international sur la réduction des effets de la 

distance 

La forte demande de services de commerce intérieur, régional et international des pays 

industrialisés dès la fin de la seconde guerre mondiale a encouragé le progrès technique dans 

les transports, qui a permis d’augmenter la vitesse et le volume transporté par voyage. 

Les trafics de fret international se sont donc accrus fortement, et l’émergence du 

transport aérien et la gestion mondiale des réseaux de trafics multimodaux intégrés grâce aux 

nouvelles technologies de l’information et de la communication ont étendu le champ des biens 

échangeables entre pays et contribué à la croissance du commerce international. 

1.3.4 Le rôle des BRIC’S dans le développement du commerce international  

Le commerce international n’est pas influencé seulement par des organisations ou des 

institutions financières régionales ou internationales, mais aussi impacté par d’autres facteurs 

de nature différente. Le changement de l’environnement a permis l’évolution des IDE et 

l’émergence de nombreux pays tels que les BRIC’S (Brésil, Russie, inde, la chine et l’Afrique 

du Sud), sont entre autres, des facteurs qui ont restructuré et développé le commerce 

international. 
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L’impact des BRIC’S sur l’économie mondiale est très important. Le potentiel de 

croissance économique et la croissance du pouvoir d’achat à travers ces pays attire de plus en 

plus de multinationales qui cherchent la pénétration de leurs marchés. Les BRIC’S 

représentent également une aubaine particulière pour de nombreuses économies moins 

avancées, car le commerce entre ces deux groupes est en hausse constante depuis quelques 

années. Le commerce avec les BRIC’S n’offre pas seulement la possibilité d’élargir les 

marchés à l’exportation, mais aussi d’avoir accès à des importations moins coûteuses. 

Du point de vue de ces théories et les différents facteurs qui ont servies dans le 

développement du commerce international, l’ouverture international est apparue comme une 

nécessité absolue pour la survie de l’entreprise et la croissance des nations. 

Dans un environnement caractérisé par une rude concurrence, seules les entreprises 

qui ont une bonne maitrise du processus d’internationalisation, et une stratégie bien définie 

qui réussissent à garantir une présence efficace et durable sur les marchés étrangers, la section 

suivante sera donc consacrée à l’analyse des différents modes de présence à l’international.  
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Section 2 : Les modes de présence à l’international 

L’internationalisation consiste pour l'entreprise à se développer en dehors des 

frontières du pays. Elle prend en compte le mode de présence à l'international : de 

l'exportation à l'investissement direct12. 

Cette section, sera réservée à la présentation des différents modes 

d’internationalisation des entreprises, à savoir, l’exportation, l’internationalisation par 

système contractuel et l’Investissement Directe Etranger et les critères de choix du mode de 

présence à l’étranger.   

2.1 L’internationalisation via l’exportation  

L’exportation constitue la première étape de présence d’une entreprise à l’étranger, 

c’est également la plus simple. L’entreprise continue à produire exclusivement dans son pays 

d’origine et doit apporter des adaptations à ses produits pour qu’ils correspondent à des 

caractéristiques de la demande et de la règlementation des pays de destination.  

L’entreprise peut exporter selon trois méthodes13 : 

2.1.1 L’exportation directe  

L’exportation directe est un moyen pour l’entreprise d’acquérir une première 

expérience sur les marchés étrangers, d’entrer en relation avec les clients locaux, de se 

familiariser avec les pratiques et les règlementations commerciales internationales, ne 

supportant pas de couts d’intermédiaires, l’exportateur réalise normalement des marges plus 

élevées, ce qui donne ainsi la possibilité de consentir des baisses de prix pour gagner des parts 

de marchés14. 

L’exportation directe peut être faite par : 

- Vente directe ;  

- Représentant salarié ;  

- Agent commissionné. 

 
12 https://www.e-marketing.fr/thematique/academie-1078/fiche-outils-10154/internationalisation-

307668.htm##YjCViEdBYcjZQkzo.97 consulté en octobre 2019 
13 M.DARBELET, L. IZARD, M. SCARAMUZZA, « l’essentiel sur le management »,5éme édition, Foucher, 

paris 2006, P.464 
14 J. Louis AMELON, J.Marie CARDEBAT, « les nouveaux défis de l’internationalisation », Edition de Boeck, 

2010, Bruxelles, p193. 

https://www.e-marketing.fr/thematique/academie-1078/fiche-outils-10154/internationalisation-307668.htm##YjCViEdBYcjZQkzo.97
https://www.e-marketing.fr/thematique/academie-1078/fiche-outils-10154/internationalisation-307668.htm##YjCViEdBYcjZQkzo.97
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2.1.2 L’exportation indirecte  

  L’entreprise fait appel à des intermédiaires pour prendre en charge tout ou une partie 

du processus de commercialisation des produits (prospection, négociation, prise de commande 

gestion et suivi des livraisons et des règlements), ces intermédiaires pouvant agir soit du pays 

d’origine ou bien sur le territoire du pays de destination. En optant pour ce mode de présence, 

l’entreprise peut faire appel soit à un importateur, un importateur exclusif, à une société 

d’accompagnement à l’international ou bien à un bureau d’achat étranger15. 

2.1.3 L’exportation concentrée  

Elle consiste à former des partenariats avec d’autres sociétés de même nationalité ou 

de nationalités différentes. Elle permet de partager les risques, les charges, les ressources, le 

savoir-faire, les contacts et les activités. Toutefois, la maîtrise de la politique commerciale 

demeure partielle et les risques d’entraîner des problèmes de compréhension dus aux 

différences culturelles et linguistiques sont élevés. 

2.2 L’internationalisation par système contractuel (Stratégie d’accord) 

Dans ce point, nous aborderons trois stratégies :  

- Les transferts internationaux de technologies ; 

- La licence ;  

- La franchise commerciale internationale. 

2.2.1 Les transferts internationaux de technologies 

L’exportateur s’occupe principalement de la conception du produit et des étapes 

nécessaires à son lancement, et confie la fabrication et la commercialisation à une société 

étrangère. Cela permet à l’exportateur de développer ses marchés extérieurs, tandis que la 

société étrangère profite de la vente d’un produit compétitif sur son marché. Le transfert de 

technologie peut prendre la forme d’une cession de brevet (transfert de tous les droits d’une 

invention déposée) ou d’une concession de licence (exploitation d’un brevet pour une durée 

déterminée). Elle peut aussi consister en un transfert de savoir-faire portant sur des 

connaissances techniques ou commerciales.  

 
15 ROUANE Rafik, « le marketing direct international : au service des exportations algériennes hors 

hydrocarbures », ENAG, Réghaia, Algérie, P.55. 
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Plusieurs raisons peuvent justifier une telle démarche : 

- Éviter les investissements coûteux de création d’une filiale ;  

- Accéder à un marché difficile.  

Cette démarche n’est pas sans risque car l’acheteur peut, à terme, devenir un 

concurrent potentiel16. 

2.2.2 La licence internationale 

Le contrat de licence internationale est un accord par lequel une entreprise d’un pays 

(donneur de licence) concède à une entreprise d’un autre pays (licencié) le droit d’utiliser ou 

d’exploiter, pendant une période déterminée et sur un territoire défini, un ou plusieurs droits 

de propriété intellectuelle dont elle est titulaire en retour d’une rémunération. La concession 

porte sur un processus de fabrication ou une invention spécifique du donneur de licence et qui 

doivent être protégés dans le pays étranger17. 

2.2.3. La franchise commerciale internationale           

Elle permet à un partenaire d’utiliser les marques de commerce, les procédés ou les 

technologies de l’exportateur. Souvent utilisée dans les services pour les sociétés qui 

souhaitent se développer en multipliant rapidement les points de vente à l’étranger, cette 

solution s’appuie sur la notoriété de l’entreprise, En contrepartie d’une redevance annuelle et 

d’un pourcentage versé par le franchisé sur le chiffre d’affaires, le contrat de franchise prévoit 

que le franchiseur apporte une assistance technique et un savoir-faire commercial18. 

Cette technique est intéressante dans le cas où il est difficile pour l'entreprise de 

pénétrer un marché à cause des taxes à l'importation élevées ou des contraintes réglementaires 

ou simplement parce que le marché est culturellement éloigné du marché domestique. 

2.3 L’Investissement Direct Etranger (IDE) 

Les IDE sont les mouvements internationaux de capitaux réalisés en vue de créer, 

développer ou maintenir une filiale à l’étranger ou exercer le contrôle sur la gestion d'une 

entreprise étrangère. 

 
16 Michel GERVAIS « stratégie de l’entreprise », 5éme édition, Ed. ECONOMICA, 2003, P. 216 
17 Idem, p 218. 
18 Idem, p 219.  
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Élément moteur de la multinationalisation des entreprises, les IDE recouvrent aussi 

bien les créations de filiales à l’étranger que les fusions-acquisitions transfrontières ou les 

autres relations financières notamment les prêts et emprunts intra-groupes. 

Deux motivations principales sont à l’origine des IDE19 : 

- La réduction des coûts (exploitation de ressources naturelles moins coûteuses, 

utilisation d’une main d’œuvre moins onéreuse, d’où la crainte que les IDE puissent 

participer au mouvement de délocalisation) ; 

- La conquête de nouveaux marchés, difficiles à pénétrer par les exportations. 

Les IDE peuvent se présenter sous plusieurs formes, on se limite à : la succursale, le 

partenariat, filiale, le bureau de représentation, la joint-venture et la sous-traitance. 

2.3.1 La succursale ou le bureau de vente à l’étranger 

Il s’agit de structures ne disposant pas de personnalité juridique propre. Les 

succursales constituent une extension de l’entreprise nationale sur les marchés étrangers qui 

reste donc responsable en cas de litige. Il s’agit de structures à qui l’on confie des missions de 

prospection, prise de commandes, livraison, facturation, recouvrement. 

La différence principale entre le bureau de vente et la succursale est que cette dernière 

est un établissement considéré comme stable pouvant réaliser des opérations administratives, 

logistiques ou financières, contrairement à un bureau de vente ou de représentation à 

l’étranger qui se voit plus souvent confier de simples activités de prospection. Dans les deux 

cas, il s’agit d’implantations légères qui permettent de bien contrôler un marché, toutefois 

l’investissement que cela représente peut être considéré comme lourd et parfois risqué20. 

2.3.2 Le partenariat  

Le partenariat désigne une forme de coopération durable entre des entreprises 

indépendantes dans le but de renforcer la situation financière , d'innover et d'améliorer les 

techniques de recherches et de développement , d'acquérir de nouveaux savoirs faire, de 

comprendre la culture de l'autre entreprise , d'intégrer d'autres compétences en matière de 

management pour répondre aux attentes de la clientèle tout en adoptant de nouvelles gammes 

 
19 https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/investissement-direct-a-l-etranger-ide.html 
20 https://www.e-marketing.fr/thematique/academie-1078/fiche-outils-10154/internationalisation-

307668.htm##YjCViEdBYcjZQkzo.97 consulté en octobre 2019  

https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/investissement-direct-a-l-etranger-ide.html
https://www.e-marketing.fr/thematique/academie-1078/fiche-outils-10154/internationalisation-307668.htm
https://www.e-marketing.fr/thematique/academie-1078/fiche-outils-10154/internationalisation-307668.htm
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plus performantes et enfin , de conforter les positions sur le marché en améliorant la 

compétitivité21. 

2.3.3 La filiale à l’étranger 

C’est une société de droit local dont une part importante du capital appartient à 

l’entreprise exportatrice. Juridiquement, la filiale est une entreprise indépendante de la maison 

mère ; elle agit en son propre nom et à ses propres risques. Il s’agit de structures stables 

soumises aux décisions stratégiques de la société mère qui jouent souvent le rôle 

d’importateur-distributeur et qui gèrent de façon autonome les activités commerciales, 

administratives, logistiques et financières sur leur marché22. 

2.3.4 Le bureau de représentation  

C’est une représentation via une agence sans personnalité juridique et sans activités 

commerciales. Elle présente une forme d’implantation légère et peut être réduite à un délégué 

local. Le bureau de représentation à plusieurs fonctions qui consistent à observer le marché 

local, faire une prospection des clients potentiels et leur présenter le ou les produits. Cette 

forme d’implantation est considérée par conséquent comme l’une des premières étapes que 

l’entreprise exploite afin de pénétrer un marché étranger, elle est donc provisoire et son but 

principal est d’avoir l’information nécessaire pour investir ou afin de se retracer face à une 

éventuelle implantation sur un marché23. 

2.3.5 La filiale commune (jointe venture) 

Appelée également joint-venture, la filiale commune est une société formée à 

l’étranger par un minimum de deux sociétés distinctes qui sont propriétaires de la nouvelle 

entreprise. Cette formule permet aux entreprises exportatrices d’avoir accès au marché ciblé, à 

la technologie, au savoir-faire et aux capitaux des entreprises partenaires. Chacune apporte 

une valeur ajoutée qui permet à toutes de bénéficier de la coentreprise. La filiale commune est 

une pratique courante lorsque l’accès à des marchés est difficile politiquement, culturellement 

ou techniquement. 

 
21 BOUZIDI. Abdelmadjid : Comprendre la mutation de l'économie algérienne, les mots-clés, Edition SOCIETE 

NATIONALE DE COMPTABILITE, Alger, 1992, P.57. 
22 MAZEROLLE Fabrice « Les firmes multinationales », Ed VUIBERT, Paris, 2006, P111. 
23 Corinne PASCO-BERHO,Hélene LE-STER-BEAUMERUIELLE «  marketing international » 

DUNOD,Paris,2007,p152 ;153. 
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2.3.6 La sous-traitance          

La sous-traitance est une relation de production entre « un donneur d’ordre » et les 

autres entreprises « preneuses d’ordre », elle consiste à ce qu’une firme confie une partie de sa 

production à des sociétés plus spécialisées « sous-traitants ».  

Le preneur d’ordre est chargé de réaliser des activités soit de production telles que la 

conception, la transformation, la construction ou la maintenance d’un produit et peut aussi 

être chargé de faire le suivi d’étude de projets, la comptabilité, l’ingénierie, la recherche et le 

développement, la publicité, l’informatique, le conseil juridique. L’entreprise sous-traitante 

doit strictement se conformer aux spécificités techniques ou commerciales des produits et 

services que le donneur d’ordre lui délimite24. 

2.4 Facteurs liées au choix du mode d’internationalisation  

Le choix d’un mode de présence à l’étranger est complexe et influencé par de 

multiples facteurs externes ou internes 

2.4.1 La politique commerciale de l’entreprise 

Le choix d’un mode de présence peut être contraint par le type de produits 

commercialisés par l’entreprise. La question du service après-vente est essentielle pour les 

biens industriels et le choix du partenaire pourra dépendre de ce critère. 

Le choix de l’intermédiaire doit être également cohérent avec le mix de l’entreprise le 

prix est souvent un critère déterminant, tout comme l’image que l’entreprise souhaite 

véhiculer dans sa politique de communication. 

L’expérience de l’entreprise à l’international est prépondérante, une méconnaissance 

de certains marchés la poussera nécessairement à s’associer avec des partenaires locaux. 

2.4.2 Les ressources humaines de l’entreprise 

L’effectif de l’entreprise joue un rôle déterminant dans les ressources susceptibles 

d’être mobilisées à l’export. Cela vaut aussi pour la maîtrise ou non des langues étrangères, de 

la dimension interculturelle des pays visés, de la compétence de ses ressources propres ou de 

ses partenaires. Dans certains cas, l’entreprise peut envoyer sur place des salariés, dans 

 
24 DELACOLETTE Jean « Les contrats de commerce internationaux » ; Ed de Boeck, Bruxelles, 1996, P120. 
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d’autres cas elle devra passer par des intermédiaires locaux. Une PME de 200 personnes peut 

facilement mobiliser une vingtaine de salariés pour une commande importante à l’étranger, 

mais une TPE de 10 salariés aura plus de difficultés et devra s’associer à des partenaires pour 

envisager le même contrat. 

2.4.3 Le degré d’attractivité du marché 

La pérennité des structures mises en place dépend du potentiel commercial détecté lors 

de l’étude de marché. Il est préférable de choisir un importateur-distributeur pour un marché 

sur lequel l’entreprise ne vise pas de développement de sa structure et d’envisager au 

contraire la création d’une filiale pour des marchés appelés à se développer sur le long terme. 

Cette attractivité du marché se mesure à la fois par sa taille, sa progression en termes 

de ventes, son degré de pression concurrentielle, ses particularités. 

2.4.4 Les aspects financiers et juridiques 

La trésorerie de l’entreprise conditionne le choix des intermédiaires. Certains choix 

peuvent être strictement financiers (la création d’une filiale représente un investissement dont 

la rentabilité n’est pas immédiate). 

D’autres choix dépendent du risque que l’entreprise est prête à consentir. Ainsi, le 

choix d’un importateur-distributeur est nettement moins risqué puisque ce dernier achète les 

produits et supporte ensuite le risque de non-paiement du client. D’autre part, il est important 

de mesurer l’incidence des marges de chaque intermédiaire dans un circuit de distribution. 

Ainsi, des produits à faible valeur ajoutée ne pourront pas transiter par un circuit de 

distribution trop long car cela réduirait au final la compétitivité de l’entreprise face aux 

produits étrangers. Dans plusieurs pays, la législation impose certaines formes de distribution 

et la fiscalité doit également être prise en compte, au même titre que les habitudes locales de 

consommation. 

2.5 Les raisons et les risques d’internationalisation 

L’internationalisation des entreprises est le résultat de plusieurs raisons, mais elle est 

sujette à plusieurs risques :   
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2.5.1 Les raisons d’internationalisation  

Les facteurs qui poussent les entreprises à s’internationaliser sont résumés dans le 

tableau ci-dessus : 

Tableau n° 1 : Les raisons d’internationalisation  

Raisons d’internationalisation 

Les Raisons 

stratégiques 

 

- La répartition des risques entre plusieurs pays : 

➢ Risques liés aux différentes phases du cycle de vie du 

produit ;  

➢ Risque de concurrence ;  

➢ Risques liés à la conjoncture économique.  

- Procuration des avantages concurrentiels : 

➢ Une main-d’œuvre qualifiée et à bon marché ;  

➢ Disponibilité des ressources et la maitrise des 

approvisionnements ; 

➢ Incitation financière et fiscales. 

Raisons liées aux 

marchés 

- Facteurs liés au marché de base 

➢ La réglementation limite le développement de l’entreprise ; 

➢ Les conditions de production freinent la croissance et les 

profits ; 

➢ La concurrence est très agressive.  

- Facteurs liés aux marchés étrangers     

➢ L’entreprise ne peut plus considérer son marché national 

comme le seul marché, il faut occuper le terrain là où se 

trouve les clients mais aussi les concurrents ; 

➢ L’entreprise peut être obligée de s’implanter dans un pays 

pour avoir le droit d’y écouler sa production. 

- Les facteurs commerciaux 

➢ L’étroitesse du marché national ou sa saturation ;  

➢ La spécialisation de l’entreprise ;  

➢ La régulation des ventes de l’entreprise ; 

➢ Cycle de vie international du produit.   
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Les raisons 

industrielles 

- La recherche des économies d’échelle   

➢ L’élargissement des débouchés pour le produit ; 

➢ Amélioration de la compétitivité prix ; 

➢ Amortissement des couts de recherche et développement. 

- L’abaissement des coûts de production   

➢ Couts avantageux des facteurs de production (matières 

première, travail) 

➢ Accéder plus facilement à des ressources financières ; 

➢ Échapper à certaines réglementations dans le domaine fiscal. 

Source : J. PAVEAU, J. DUBOIN, « pratique du commerce international » 24eme Edition, 

Edition Foucher, France, 2013, p 119.   

2.5.2 Les risques d’internationalisation 

Nous distinguons plusieurs types de risques auxquels sont exposées les entreprises qui 

s’internationalisent, notamment dans le cadre de leurs stratégies d’exportation nous pouvant 

les résumer comme suit : 

Tableau n° 2 : Les risques d’internationalisation 

Risques d’internationalisation 

Les risques 

commerciaux 

- Risque de non-paiement par l’importateur dans les cas du 

non-respect des clauses du contrat à savoir :  

➢ La qualité de la marchandise ;  

➢ La quantité commandée ;  

➢ Le délai d’expédition. 

Les risques politiques 

- Décisions et actions des Etats qui entravent le déroulement 

des contrats internationaux : 

➢ Une instabilité politique et sociale intérieure ; 

➢ Des tensions internationales ;  

➢ Les autorités locales ou étrangères imposent un blocus 

économique pour les marchandises et interdisent les 

transferts de devise vers l’étranger. 
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Les risques de 

change 

- La volatilité des devises sur le marché des changes 

➢ Dépréciation ou appréciation de la devise de paiement par 

rapport à la monnaie locale ; 

➢ Dépréciation ou appréciation de la monnaie locale par rapport 

à la devise de paiement. 

Les risques liés aux 

coûts de prospection 

des marchés 

extérieurs 

- La prospection des marchés étrangers comporte plusieurs 

risques : 

➢ L’évaluation du marché ;  

➢ La recherche des premiers clients. 

Autres risques 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les risques liés au transport des marchandises 

➢ Détériorations, pertes de poids résultant d’un accident ; 

➢ Incendie (risque courant) ; 

➢ D’une grève, d’un vol, d’une émeute, une guerre (risque 

optionnels). 

- Les risques de catastrophes naturelles. 

Source : J. PAVEAU, J. DUBOIN, « pratique du commerce international » 24eme Edition, 

Edition Foucher, France, 2013, p 121.   

L’internationalisation des entreprises représente à la fois une réponse et un facteur 

important du développement de l’entreprise, cette dernière va devoir prendre en considération 

l’internationalisation dans la définition de sa stratégie et cela qu’elle que soit sa taille.  

Comme nous l’avons vu, l’exportation constitue un premier pas vers la conquête des 

marchés étrangers, elle constitue également la phase initiale d’internationalisation, que nous 

allons voir dans la dernière section de ce chapitre tout en se basant sur les outils de l’analyse 

stratégique du processus d’exportation.   
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Section 3 : Le processus d’exportation  

Avant de chercher à se développer sur les marchés étrangers, l’entreprise doit vérifier 

qu’elle dispose des capacités requises ou qu’elle peut les acquérir : telle est l’objet de 

diagnostic export. Il s’agira ensuite de repérer les marchés cibles, c’est-à-dire les marchés sur 

lesquels vont se diriger en priorité les efforts. Il faudra enfin rapprocher les caractéristiques du 

ou des marchés choisis des particularités de l’entreprise afin d’évaluer ces chances de réussite, 

une démarche export est nécessaire25  

Les étapes de la démarche export sont les suivantes  

- Diagnostic export  

- Identification et sélection des marchés cibles ; 

- Développement de la stratégie marketing ; 

3.1. Diagnostic export  

Le diagnostic export vise à définir le potentiel stratégique d'une entreprise pour 

réaliser une opération d'exportation26. 

Ce diagnostic se scinde en deux phases : 

-  Un diagnostic externe qui s'intéresse à l'environnement de l'entreprise : conditions 

d'accès au marché visé, les opportunités mais aussi les menaces de l’environnement ;  

- Un diagnostic interne qui doit mettre en évidence les forces et faiblesses de 

l'entreprise. 

Ce diagnostic à une double vocation : 

- Déterminer, sans référence à un marché précis, la capacité de l'entreprise à exporter en 

évaluant ses ressources et ses compétences ; 

- Pour un projet export précis, évaluer les chances de réussite de l'entreprise en 

rapprochant ses forces et faiblesses des conditions nécessaires pour réussir sur 

le marché ciblé. 

Un diagnostic export doit porter à la fois sur des données quantitatives et mesurables 

(niveau de chiffre d'affaires, part de marché, volume de production), mais aussi sur des 

 
25 J. PAVEAU, J. DUBOIN, op.cit. p 31.   
26 https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/diagnostic-export.html  

https://www.glossaire-international.com/pages/tous-les-termes/diagnostic-export.html
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aspects qualitatifs (formation et compétence du personnel, motivation...), sur les performances 

(rentabilité, croissance...) et enfin sur les causes de ces performances. 

Deux principales méthodes d’analyse sont utilisées lors de la réalisation du diagnostic 

à savoir :  

3.1.1 Méthodes d’analyse du diagnostic export  

a- Analyse SWOT  

La démarche couramment appelée SWOT correspond à « Strenghts, Weaknesses, 

Opportunities, Treats » soit Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces. C’est un outil de 

planification stratégique permettant de réaliser le diagnostic externe et interne pour faire 

l’analyse d’une entreprise à un instant T. Cet outil est pratique car sa méthodologie est simple 

et facilite la mise à jour des besoins de l’entreprise. 

Schéma n° 1 : Analyse SWOT  

 

 

 

 

 

 

 

Source : Guide export, www.cgem.ma.  

b- Analyse PESTEL  

Le modèle PESTEL permet de décrire le macro-environnement et de comprendre 

l'impact futur des facteurs environnementaux qui peuvent être significativement différents des 

facteurs actuels. 

Forces : 
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Opportunités : 

Nouveaux marchés  

Innovation  

Menaces : 

Nouvelles concurrences 

Augmentation des couts de 

production  

http://www.cgem.ma/
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C'est un outil qui permet d'évaluer les forces de l'environnement général qui peuvent 

influencer celui de l'entreprise. 

La construction d'une matrice PESTEL est le point de départ de l'analyse de 

l'environnement. 

Schéma n° 2 : Analyse PESTEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Guide export, www.cgem.ma  

3.1.2 Les phases du diagnostic 

a- Diagnostic interne   

Il représente une étape fondamentale lors du processus d’exportation. Il permet à 

l’entreprise exportatrice de mettre le point sur ses avantages concurrentiels et ses objectifs et 

priorités d’exportation. 

Cette partie résume en neuf étapes les points sur lesquels devrait s’attarder une 

entreprise lors de réalisation de son diagnostic interne : 

- L’entreprise 

Le diagnostic porte d’abord sur les moyens dont dispose l’entreprise pour investir, les 

questions qui se posent visent donc la croissance de son chiffre d’affaire, le nombre 

P 
Politique : stabilité politique, politique monétaire et fiscale 

E Economie : croissance, taux d’intérêt, taux de d’inflation, pouvoir d’achat 

S Social : éducation, mode et tendance, style de vie 

T
Technologie : recherche et développement, aide à l’innovation, transfert des 

technologies  

E 
Ecologie : climat, énergie propre, réglementations 

L Législation : propriété industriel, normes, droits et contrats, droit du travail  

http://www.cgem.ma/
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d’employés dont elle dispose, sa capacité d’emprunt et de production 

- Les potentialités d’exportation 

Pour faire suite à l’analyse de l’entreprise, il est important de s’interroger sur le besoin 

d’exportation. La réussite de l’exportation dépend des réseaux pour lesquels l’entreprise veut 

que son produit se retrouve sur le marché cible. 

- Les objectifs d’exportation 

L’entreprise souhaitant exporter doit être motivée et déterminée car l’exportation 

requiert du temps et des efforts importants. Il faut être sûr de pouvoir rivaliser avec la 

concurrence existante sur le marché ciblé. Après avoir examiné les motifs, il faut fixer ses 

objectifs. Ces derniers doivent être clairs et réalistes et sont primordiaux pour l’entrée d’un 

produit ou d’un service sur le nouveau marché. 

- L’expérience 

Si l’entreprise n’a jamais exporté, l’expérience de sa mise sur pied sur son marché 

local est non négligeable. Les questions établissent des liens entre l’expérience passée et le 

projet actuel : la ressemblance des marchés, la langue, les pratiques commerciales. Alors, on 

cherche à savoir si l’expérience passée de l’entreprise a été positive ou elle s’est terminée par 

un échec. 

- La recherche et le développement 

Facteur incontournable de compétitivité, la Recherche, le développement et 

l’innovation, permettent d’optimiser les performances et les résultats de l’entreprise en 

améliorant le savoir-faire. 

Le produit, le prix, la communication, la distribution, serons traiter dans la partie 

suivante, qui est réservé au développement de la stratégie marketing. 

b- Diagnostic externe  

Pour maximiser ses chances de réussite sur le marché cible, l’entreprise doit 

sélectionnée les différentes opportunités et menaces liées à son environnement externe tels 

que27 : 

➢ Environnement économique 

Les signes vitaux du pays, tels que le PIB, le taux de chômage, le taux d’inflation, 

afin d’identifier un éventuel impact sur l’achat de produit de l’entreprise. 

 
27 Guide export, www.cgem.ma 

http://www.cgem.ma/
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➢ Environnement politique 

- Le système politique en place ; 

- Le degré de stabilité politique du pays. 

➢ Règlementations en commerce international 

- Les accords commerciaux dont le pays est signataires ; 

- Les restrictions douanières, les barrières non tarifaires, les licences d’importation, les 

brevets. 

➢ Situation géographique 

- La proximité géographique ; 

- Les centres d’activité économiques ; 

- Le climat ; 

- Les saisons et leur impact sur le calendrier de production. 

➢ Transports et communications 

- L’accessibilité aux moyens de transports/qualité de l’infrastructure de pays ; 

- Les ports d’entrée par voie maritime et aéroportuaire. 

➢ Environnement socioculturel 

- La langue ; 

- La culture, afin de mesurer l’impact des différences culturelles sur l’achat du produit 

de l’entreprise dans un pays étrangers.  

3.2 Identification et sélection des marchés cibles  

La seconde étape est celle de l’identification et la sélection des marchés potentiels les 

plus promoteurs compte tenu de la nature des produits ou services offerts. 

Une bonne segmentation des marchés permet d’élaborer une stratégie marketing 

adapté au segment et de se concentrer sur les clients les plus réceptifs à l’offre. 

Cette sélection passe traditionnellement par trois phases successives28 : 

3.2.1 Etape de présélection 

Il s’agit de recueillir des informations et des statistiques sur une sélection de 5 à 10 

marchés les plus attractifs et les plus accessibles tels qu’indicateurs géographiques, données 

économiques et financières, indicateurs démographique, infrastructures, environnement 

 
28J. Louis AMELON, J. Marie CARDEBAT, op.cit. p202. 
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politiques, d’étudier l’évolution en cours des dernières années, la progression de la 

consommation, l’évolution de la concurrence. Cette étude doit être rapide et peu couteuse. 

3.2.2 Evaluation des marchés  

Les 3 à 5 marchés les plus promoteurs seront retenu afin d’être étudier de manière plus 

approfondie : analyse de la tendance de la demande du produit ou service, des éléments qui 

influent sur la concurrence locale comme étrangère, par les producteurs locaux aussi bien 

qu’étrangers, évaluation de leurs parts de marchés respectives, existence de barrières 

(tarifaires ou autres) qui limitent l’importation, le cas échéant de barrières à la sortie.  

3.2.3 La sélection des pays  

 L’entreprise ne peut retenir tous les pays et doit donc sélectionner les plus 

prometteurs. Pour les entreprises qui débutent à l’exportation, il est donc recommandé de 

retenir qu’un ou deux. 

3.3 Développement de la stratégie marketing 

Après avoir ciblé le marché potentiel, il est temps de mettre en place la stratégie 

marketing. Cette stratégie doit permettre à l’entreprise de se positionner sur le segment choisi 

et ce afin de positionner l’entreprise non seulement à l’égard de ses consommateurs, mais 

aussi face à ses concurrents. Parmi les éléments marketing dont l’entreprise doit tenir compte 

lors de l’élaboration de sa stratégie marketing figurent : 

- Les méthodes et outils d’approche du marché ; 

- Le positionnement stratégique de l’entreprise ; 

- La définition des clientèles cibles ; 

- Les stratégies commerciales et de distribution ; 

- Les stratégies de développement et génération de valeur ajoutée. 

3.3.1 La stratégie produit 

Les éléments dont l’exportateur doit tenir compte lors de l’élaboration de sa stratégie 

produit sont les suivantes52 : 

- Positionnement du produit : Haut de gamme, moyenne et bas de gamme. Un bon 

positionnement aide l’entreprise à établir sa stratégie de promotion et de prix ; 
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- Qualité : Il s’agit de s’assurer de la qualité du produit. Les erreurs de fabrication ainsi 

que les retours des marchandises sont très coûteuses à l’étranger. De plus, l’entreprise 

aura peut-être à s’assurer que ses produits répondent à certaines normes de qualité, par 

exemple les normes ISO 9001 ; 

- Le design et l’apparence, l’emballage, la crédibilité de la marque, la réputation de 

la compagnie et les normes de qualité : peuvent être autant de facteurs que 

l’acheteur prendra en considération pour choisir ou non le produit de l’entreprise ; 

- Emballage : L’emballage peut devenir un avantage concurrentiel sur le marché 

étranger. Un emballage bien conçu facilitera le choix de l’acheteur tout en représentant 

une valeur promotionnelle pour l’entreprise ; 

- Etiquetage : Le produit exporté doit répondre aux normes de chaque pays en matière 

d’étiquetage. L’étiquette doit contenir tous les renseignements exigés par les 

organismes gouvernementaux. 

3.3.2 La stratégie commerciale 

L’entreprise doit s’assurer d’établir son prix d’exportation en tenant compte  

- Des coûts de production, des coûts de transport et de distribution ; 

- De la stratégie de vente du produit ; 

- De la marge bénéficiaire suffisamment élevée pour parer aux imprévus ; 

Si l’entreprise n’est pas familière avec les formalités ou les exigences à l’étranger, le 

conseiller, grâce à son expertise et sa connaissance dans différents domaines, peut lui servir 

de transitaire, courtier en douane ou agent spécialisé en logistique de transport qui prendra 

toutes les dispositions nécessaires pour assurer la livraison de la marchandise. 

3.3.3 La stratégie communication  

Elle représente les moyens de promouvoir un produit : 

- Publicité : Il peut être essentiel pour une entreprise nouvellement exportatrice de faire 

connaître son produit par le biais de la publicité. Il existe plusieurs canaux 

publicitaires pour faire connaître l’entreprise et son produit ; les revues 

professionnelles sont spécialisées ainsi que les catalogues en sont de bons exemples 

mais ça dépend toujours de la segmentation et du ciblage effectué ; 

- Les foires et missions commerciales : Elles constituent un moyen efficace de faire 
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connaître son produit à des clients potentiels. Elles permettent aussi de valider les 

informations recueillies lors de l’étude de marché. Elles peuvent enfin renseigner sur 

les compétiteurs et les produits sur le marché. 

3.3.4 Choix du mode de distribution 

Le choix du canal de distribution dépend de la nature du produit, de la capacité de 

production et de la capacité financière de l’entreprise, et du marché ciblé. Pour choisir le canal 

de distribution, l’entreprise peut comparer les coûts de chaque intermédiaire sur les différents 

réseaux. 

Pour pouvoir choisir le canal de distribution, plusieurs questions se manifestent 29: 

- Le canal de distribution choisi, est-il en adéquation avec l’image de marque du 

produit ? Par exemple, vous n’allez pas vendre un produit de luxe en grande 

distribution. 

- Votre canal de distribution positionne-t-il votre produit sur le marché que vous visez ? 

Quelle sera la place de votre produit sur ce marché ? 

- Votre intermédiaire est-il reconnu et apprécié sur le marché où vous souhaitez vous 

positionner ? 

- Pouvez-vous assumer les coûts de distribution ? Les marges réclamées par chaque 

intermédiaire permettent-elles d’assurer la rentabilité économique du produit ? 

- Votre intermédiaire a-t-il mis en place des techniques de marketing pour assurer la 

promotion de votre produit ? 

- Vos distributeurs sont-ils implantés dans des régions où se trouve un nombre suffisant 

de clients potentiels ? Sont-ils facilement accessibles ? 

- Avez-vous anticipé l’organisation de votre logistique ? Si vous avez choisi la vente 

directe, avez-vous des coûts d’exportation ? Quels sont vos délais d’acheminement ? 

3.4 Les modes de paiement à l’international 

Les principales formes de paiement sont30 : 

 

 
29 https://www.jesuisentrepreneur.fr  
30 Y. TEBANI, « processus, déterminants et contraintes des exportations hors hydrocarbures en Algérie : Cas de 

MFG » mémoire de master, université de Tizi-Ouzou, 2017, p 20.  

https://www.jesuisentrepreneur.fr/
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3.4.1 Paiement anticipé  

Il est représenté par un engagement bancaire conditionnel à la vente du produit et sa 

livraison. 

3.4.2 Remise documentaire  

Elle consiste pour l’exportateur en la remise à sa banque parallèlement à l’expédition 

des marchandises, les documents prévus, la banque remet alors les documents à la banque de 

l’importateur qui les délivre à son client contre le règlement des marchandises. 

3.4.3 Lette de crédit (L/C)  

Ce document garantie le paiement au vendeur (exportateur) si les termes et conditions 

spécifiées dans L/C sont remplis. 

3.4.4 Le recouvrement sur document  

Le paiement est fait à la banque en échange des documents nécessaire à la prise de 

possession de la marchandise a son lieu d’arrivé. 

3.4.5 Le compte courant  

Le paiement est fait par l’importateur après la prise de possession de la marchandise. 

Ce paiement représente un risque élevé de non-paiement de la marchandise.  

3.5 Les modes de transport et les INCOTERMS  

Pour toute opération avec l’étranger, l’entreprise exportatrice doit mettre en œuvre une 

démarche organisée pour élaborer une solution globale en matière du choix du mode de 

transport et de l’INCOTERM qui conviennent. 

3.5.1 Choix du mode de transport  

Une solution transport est la combinaison d’un ou plusieurs modes de transport et de 

leurs modalités contractuelles d’utilisation. 

Pour le transport continental, on peut utiliser, la route, le fer, l’air, ou la voie fluviale, 

on ce qui concerne le transport intercontinental, le choix se réduit à la mer ou à l’air. 

a- Transport maritime  

Le transport maritime se taille une place de choix dans le commerce international. Ce 

mode de transport utilise en majorité les conteneurs car il permet de gains de temps et de 
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sécurité qui ne peuvent être négligés, de même il réduit le cout de la manutention et des 

assurances.  

Le connaissement (bill of loading) est le document qui matérialise le contrat de 

transport. Il est régi au niveau international par les conventions de Wisby et La Haye, 

toutefois en transport maritime on peut distinguer divers contrats type : la lettre de transport 

maritime et le contrat d’affrètement, mais le connaissement reste le seul document attestant la 

propriété de la marchandise31. 

b- Transport aérien  

Tout comme pour le transport maritime, le transport aérien permet de desservir 

beaucoup de destinations à travers le monde. Il est approprié pour les transports nécessitant 

des délais rapides tout en assurant une sécurité maximale pour la marchandise. 

Le transport aérien est réglementé au niveau international par ladite convention de 

Varsovie. Le contrat de transport aérien est conclu entre le transporteur (compagnie aérienne) 

et le chargeur qui peut être le transitaire. Le contrat est matérialisé par la lettre de Transport 

Aérien (LTA=AIR WAY BILL). 

La Lettre de Transport Aérien peut être établie par la compagnie aérienne, 

l’expéditeur, ou le destinataire. Elle est à la fois : la preuve du contrat de transport, la preuve 

de la prise en charge de la marchandise et le justificatif des prix. Comme nous pouvons le 

constaté, le transport aérien utilise pour son transport : les avions mixtes et les avions cargo. 

c- Transport routier  

Le transport routier est le transport de biens ou de marchandise par route. En effet, le 

transport routier est utilisé fréquemment lorsqu’il s’agit d’effectuer des opérations sur un 

territoire donné. Il a pour avantages une réduction relative du coût et d’un service dit en « 

porte à porte », c’est-à-dire sans rupture de charge. 

Le contrat de transport routier est matérialisé par la lettre de voiture CMR. 

d- Transport ferroviaire  

 Ce type de transport présente aussi la possibilité d’effectuer des livraisons sur de 

longues distances. Le document de transport utilisé en trafic ferroviaire, est la lettre de voiture 

CIM. Il existe 2 formulaires : un pour le trafic normal et un pour le trafic accéléré. L’original 

 
31 D.CHEVALIER, F. DUPHIL « transport à l’international » Edition Foucher, vannes, 2009, p 138 

https://wikimemoires.net/2011/04/transitaire-consignataire-cargaison/
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est remis au destinataire, l’expéditeur recevra un feuillet de la liasse. Le document sera rempli 

en partie par l’expéditeur et en grande partie par la société de chemin de fer. 

3.5.2 Le choix de l’INCOTERM  

Avant d’envisager un transport de marchandises à l’international, il faut répondre à 

cette question importante : à quel moment les risques et les frais sont-ils transférés à 

l’acheteur ?  

En 1936, pour la première fois, la Chambre de Commerce Internationale (CCI), située 

à Paris, publie sous le nom d'Incoterms 1936 (INternational COmmercial TERMS), une série 

de règles internationales pour répondre à cette question. Afin d’adapter ces règles aux 

pratiques commerciales Internationales les plus récentes, plusieurs amendements ont été 

apportés aux règles de 1936 pour aboutir aujourd’hui aux Incoterms 2010 qui viennent 

succéder aux Incoterms 2000. 

Pour utiliser les Incoterms 2010, il convient de le préciser clairement dans le contrat 

de vente en indiquant : « la règle Incoterms choisie y compris le lieu désigné, suivie de 

Incoterms 2010 ».  

Tableau n° 3 : Classement des incoterms ventilés par mode de transport 

Famille Incoterm 

Tout mode de transport (maritime inclus) EXW, FCA, CPT, CIP, DAT*, DAP*, DDP 

Transport fluvial et maritime FAS, FOB, CFR, CIF 

Source : Transport-export.net   
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Tableau n° 4 : Répartition des coûts selon l’Incoterm négocié dans le contrat 

LIBELLES Départ 

usine 

Transport principal 

non acquitté par le 

vendeur 

Transport principal 

acquitté par le vendeur 

Frais d’acheminement 

supportés par le vendeur 

jusqu’à destination 

Incoterm / 

Coût 

EXW FCA FAS FOB CFR CIF CPT CIP DAT DAP DDP 

Emballage V V V V V V V V V V V 

Chargement à l’usine A V V V V V V V V V V 

Pré acheminement A V V V V V V V V V V 

Douane export A V V V V V V V V V V 

Manutention au départ A A A V V V V V V V V 

Transport principal A A A A V V V V V V V 

Assurance transport A A A A A V A V V* V V 

Manutention à 

l’arrivée 

A A A A A A A A V V V 

Douane import A A A A A A A A A A V 

Post acheminement A A A A A A A A A A V 

Déchargement usine A A A A A A A A A A V 

V : Coût à la charge du vendeur 

A : Coût à la charge de l’acheteur 

* non obligatoire 

Source : Transport-export.net (Edition, Formation, E-Learning, Conseil) 

Une fois ces différentes étapes maîtrisées, au fil de la démarche de l’entreprise et de 

ces expériences à l'export, elle prend de l'ampleur et elle découvre qu’elle a besoin d'affiner sa 

stratégie export. Car, une fois le marché cible intégré, il faut y rester et se rendre 

indispensable. Il faut être donc présents, flexibles, réactifs et travailler son système de gestion 

des relations clientèles afin d'adapter une stratégie export à long terme. 

 

 

 

 

 

http://www.transport-export.net/
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Conclusion  

Les premiers fondements théoriques du commerce international reviennent a Adam 

SMITH, et David RICARDO, qui ont pour objet l’explication des gains a l’échange entre les 

nations, depuis plusieurs théories succédé, pour remettre en cause et critiqué les anciennes 

théories tout on apportant, des apports nouveaux, plus explicatif, contexte économique, telle 

que,  Les travaux de l'économiste Paul Krugman qui tentent d'expliquer les nouvelles 

tendances des échanges, en développant la nouvelle théorie du commerce. 

Plusieurs facteurs ont influé l’évolution du commerce international, les organisations 

onusiennes, les institutions de Brettons Woods, ainsi que les intégrations régionales qui 

avaient un rôle particulier dans cette évolution.  

Avant toute démarche stratégique internationale, l'entreprise doit fixer ses objectifs, 

une fois que, ces objectifs sont tracés, l’entreprise se lance dans l'élaboration de sa stratégie 

internationale. Le diagnostic stratégique a pour objectif de réaliser une analyse interne et une 

analyse externe de l’environnement dans lequel évolue l’entreprise et identifier les 

opportunités et les menaces ce qui va le conduire à choisir le pays où elle va installer. 

En effet l’exportation est, en général, une opportunité importante pour l’entreprise. 

Elle permet d’augmenter le chiffre d’affaires en bénéficiant de la croissance dans d’autres 

pays du monde, Cependant, une entreprise désirant exporter est exposée à plusieurs risques 

liés à son internationalisation. La maîtrise de sa stratégie export est primordial afin d’éliminer 

d’éventuels risques. 
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Introduction 

Le développement de l’Algérie post indépendance est envisagé dans un paradigme 

socialiste, ou le monopole de l’Etat a touché pratiquement tous les domaines d’activité, la 

production des biens et services, les mines, le transport maritime et aérien ainsi que le 

commerce extérieur qui a pris une place importante dans le développement économique de 

notre pays. 

Plus de 50 ans après l’indépendance, nous n’avons pas constaté de grand changement 

en ce qui concerne le commerce extérieur de l’Algérie, à part l’évolution en volume et en 

valeur qui dépend hautement de la variation des prix du pétrole, ainsi la libéralisation de 

l’économie national qui a débuté dans les années 94 appuyer par un programme économique 

dicté par le FMI. 

Face à la chute des prix du pétrole et la crise de l’endettement, l’Etat a enfin décidé de 

mettre un terme au monopole et de mettre également en œuvre des conditions favorables pour 

le développement du secteur privé dans un cadre de réformes économiques globales. 

L’objet de ce deuxième chapitre est de montrer l’évolution et les caractéristiques du 

commerce extérieur de l’Algérie, en s’arrêtant sur la contribution des entreprises privées dans 

son développement.  

La première section sera consacrée au commerce extérieur de l’Algérie depuis 

l’indépendance, à travers laquelle nous essayerons de montrer son historique et son évolution 

La deuxième section portera sur la structure du commerce extérieur de l’Algérie. Dans 

cette section on prendra séparément l’évolution des importations, des exportations 

d’hydrocarbures et celles des produits hors hydrocarbures ainsi que les principaux 

fournisseurs et clients de l’Algérie. 

Pour la troisième section, elle sera réservée à la contribution des entreprises privées 

dans les exportations hors hydrocarbure de l’Algérie, et le rôle que jouent ces dernière dans la 

promotion et la diversification des exportations hors hydrocarbure, en se basant sur une 

analyse des données fournie par l’ALGEX.   
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Section 1 : L’évolution du commerce extérieur de l’Algérie 

Plusieurs changements ont caractérisé l’évolution de l’économie algérienne depuis son 

indépendance, tout en passant par différentes réformes qui ont bouleversé l’économie 

nationale en général et le commerce extérieur en particulier (du monopole de l’état dans les 

années 70 à la mise en œuvre du Programme d’Ajustement Structurel (PAS) en 1994 qui a 

permis une libéralisation générale des opérations du commerce extérieur). 

1.1. Période du monopole de l’Etat sur le commerce extérieur 

Après l’indépendance, l’Etat Algérien a pris le contrôle de toute activités économiques 

notamment le commerce extérieur. Ce dernier a été géré par l’Office National de la 

Commercialisation (ONAC) créé en 1962
1
 et les Groupements Professionnels d’Achat (GPA) 

qui ont pour objectif la protection de l’économie nationale. 

Ces offices tout comme beaucoup d’autres organismes et entreprises publiques se sont 

vus, au fur et à mesure de leur création, attribués des monopoles à l’exportation et à 

l’importation des produits de grandes consommations (thé, café, sucre, lait, beurre). 

En 1963 un cadre règlementaire de contingentement pour l’importation des 

marchandises a été défini, en déterminant les produits qui ont fait l’objet d’une règlementation 

spéciale et les produits qui sont soumis aux licences d’importation, dans le but de protéger la 

production nationale et d’améliorer la balance des paiements
2
. 

L’Algérie a instauré un contrôle des changes avec un taux de change unique qui 

permet de ralentir les sorties massives des capitaux vers l’étrangers et un contrôle sur toutes 

les opérations commerciales, financières et monétaires
3
. 

Afin de protéger la production nationale, l’Algérie a mis en place une politique 

tarifaire par produit à 10% sur les biens d’équipement, 5% à 20 % sur les produits semi finis 

et 15% à 20% sur les produits finis (avant 1968)
4
. 

                                                           
1
 Http://www.mincommerce.gov.dz, Bilan des actions du secteur du commerce, consulté en septembre 2019. 

2
 ZOURDANI S, « le financement des opérations du commerce extérieur en Algérie : cas de la BNA », magister 

en sciences économiques, Université de Mouloud Mammeri, 2012, p40. 
3
 BENISSAD H, « la réforme économique en Algérie », 2eme édition mise à jour, Alger, 1991, p77. 

4
 Idem, P 76. 
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En janvier 1974, le commerce extérieur est entré dans une phase d’organisation à 

travers l’instauration des programmes dits : « Programme Général d’Importation » (PGI) à 

travers l’ordonnance 74-12
5
 qui distingue : 

- Les marchandises importées dans le cadre d’une autorisation globale d’importation 

(AGI) délivrée à une entreprise publique. 

- Les marchandises contingentées dont l’achat à l’extérieur nécessite une autorisation du 

ministère du commerce. 

Le monopole de l’Etat sur le commerce extérieur a été promulgué par la loi n° 78-02 

du 11 février 1978
6
. Elle annonce clairement que l’importation et l’exportation des biens, 

fournitures et services de toutes natures sont du dynamisme exclusif de l’Etat. Durant toute 

cette période aucune loi n’est instaurée pour encourager et promouvoir les exportations hors 

hydrocarbures. 

La promulgation de cette loi apporte plusieurs modifications aux importations et aux 

exportations à savoir 
7
: 

- L’interdiction de toute intervention directe des entreprises privées au niveau des 

importations (annulation des licences, …etc.) 

- Les importations sont à effectuer en priorité avec les pays qui ont des relations 

commerciales traditionnelles avec l’Algérie, les entreprises de service sont aussi sous 

le monopole de l’Etat. 

- Toutes les exportations de biens, fournitures et service sont réservées à l’Etat et aux 

entreprises publiques, de ce fait les contrats avec l’entreprise étrangère ne sont conclus 

que par l’Etat, dans le cadre du programme général d’exportation, les entreprises 

publiques bénéficient d’une autorisation générale à l’exportation. Concernant 

l’entreprise privée il leur est délivré des licences d’exportation. 

- Dans le cadre d’incitation à l’exportation, L’Algérie a accordé des encouragements 

fiscaux (exonération de l’impôt sur le bénéfice réalisé à l’extérieur, la suppression du 

chiffre dans le calcul de TAIC (Taxe sur Activité Industrielle et Commerciale), des 

encouragements en matière de prix (subvention des exportations pour compenser la 

                                                           
5
 J.O.R.A. (1 Janvier 1974) p 615. 

6
 J.O.R.A. (12 Juin 1985) p 715. 

7
 Idem, p 569. 
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surévaluation du Dinar, diminution des coûts de transport.), des encouragements en 

matière d’assurance (assurance risques- commerciaux et non commerciaux par la 

caisse Algérienne d’assurance). 

Tableau n° 4 : L’évolution du commerce extérieur de l’Algérie de 1963 à 1977 

        Valeur en million de dollars  

Source : www.douane.gov.dz    

Graphe n° 1 : Evolution du commerce extérieur en Algérie durant la période 1963-

1977. 

 

Source : Réalisé par nous même à partir du tableau n° 3 

 D’après le Graphe, on remarque que le solde de la balance commerciale de l’Algérie 

reste positif durant la période de 1963 à 1964. Cela est dû au rôle majeur que joue l’Etat sur le 

contrôle des importations. 
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A partir des années 1970, après le double choc pétrolier, le solde commercial a chuté 

considérablement suite à la non stabilité des cours du prix du pétrole. 

1.2 La libéralisation du commerce extérieur de l’Algérie 

Afin de s’intégrer dans l'économie mondiale, l'Algérie a opté pour le processus de 

l'ouverture de son commerce extérieur, à travers des accords commerciaux internationaux et 

des réformes économiques, engagées par les pouvoirs publics qui portent sur la transformation 

du mode de régulation de l’économie, d’une économie planifiée à une économie de marché (à 

partir de 1994). 

Le processus de la libéralisation du commerce extérieur a commencé à se mettre 

progressivement en place dans le sillage des réformes portant sur l’autonomie des entreprises 

publiques (1988) et la promulgation en 1990, de la loi de 90/10 du 14/04/1990 relative à la 

monnaie et au crédit, qui a en particulier consacré le principe de la libéralisation de 

financement des transactions courantes
8
. 

Cependant les réformes n’ont donné aucun résultat quant à l’apaisement de la dette 

extérieur de l’Etat, ce qui a poussé les autorités à faire appel à l’aide du FMI et de la banque 

mondiale. 

La Soumission à la tutelle financière du FMI était l’unique solution pour régler la dette 

extérieure de l’Algérie. 

Algérie a signé avec le Fond Monétaire International des accords de stand-by
9
, le 

premier accord en 1989, le deuxième de confirmation en juin 1991et un rééchelonnement de 

la dette en 1994 auprès des Clubs de Paris et de Londres. 

En contrepartie de ces facilitations, le FMI a imposé un plan d’Ajustement Structurel 

                                                           
8
 CHELGHEM M, « Les Enjeux de l’ouverture commerciale en Algérie », l’Algérie de demain : relever les défis 

pour gagner l’avenir, Alger, septembre 2008, p3. 
9
 Le Stand- By Arrangement ou Accord de confirmation du Fonds monétaire international est une facilité de prêt 

créée en 1952, qui permet d'apporter une aide financière sous conditions à un pays qui en fait la demande, 

souvent pour sortir d'une crise économique. Le pays doit satisfaire à certains critères et doit notamment atteindre 

des objectifs, monétaires et budgétaires, fixés par le FMI, en mettant en place les réformes (libérales) conseillées 

par le FMI, qui a pour objectif de rétablir dans le pays emprunteur une situation de stabilité financière et de 

viabilité économique. 
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en avril 1994 dans le but d’assurer les grands équilibres macro-économiques
10

. 

C’est dans le cadre de programme d’ajustement structurel que le processus de la 

libéralisation a été engagé à travers le démantèlement du monopole de l’Etat et la liberté 

d’accès au commerce extérieur pour toutes les entreprises publiques et privées. 

Après les négociations avec le FMI, l’Algérie a accentué son ouverture vers l’extérieur 

à travers la réduction des barrières tarifaires et l’élimination des restrictions aux exportations. 

Après avoir libéralisé le commerce extérieur, l’Algérie enclenche au cours de cette 

seconde étape à un processus de renégociation des conditions d’ouverture de son marché et de 

son insertion au marché mondial dans un contexte marqué par l’ouverture des discussions 

avec l’union européenne et l’OMC. 

Le processus d’adhésion de l’Algérie à l’OMC, et l’accord d’association avec l’UE qui 

prévoit un démantèlement tarifaire pour 2020 au lieu de 2017 comme il a été prévu au début, 

limitera les prérogatives de l’Algérie à agir sur la tarification douanière d’une manière 

unilatérale. 

En vue d’intégrer l’économie du marché, l’Algérie a signé plusieurs accords 

d’associations bilatérales et multilatérales qui se résument dans le tableau suivant : 

Tableau n° 5 : les accords bilatéraux et multilatéraux signés par l’Algérie 

Accords  Date de signature  Date d’application 

Union Européen  2002  01/09/2005 

GZALE  27/02/1981 01/01/2009 

Algéro-Tunisien 04/12/2008 01/03/2014 

OMC Création du groupe de travail en 17/06/1987 En cours de négociation  

Source : conception personnelle à partir des données de la CACI 

 

                                                           
10

 BOUYACOUB A, « revue sur L'économie algérienne et le programme d'ajustement structurel », Printemps 

1997, p78. 
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1.3 Evolution du commerce extérieur de l’Algérie de 1989 à 2011 

Nous allons présenter l’évolution du commerce extérieur de l’Algérie de 1989 à 2011 

dans les graphes n°3 et 4.  

Tableau n° 6 : Evolution du commerce extérieur de l'Algérie entre (1989-2000). 

                                                                                               Valeur millions de dollars  

Années 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 

Exportations 8968 11 304 12 101 10 837 10 091 8 340 10240 13 375 13 889 10 213 12 522 22031 

Importations 9208 9684 7 681 8 406 8 788 9 365 10 761 9 098 8 687 9 403 9 164 9173 

Solde 

Commerciale 
-240 1 620  4 420 2 431 1 303 -1 025 -521 4 277 5 202 810 3 358 12 858 

Source : www.douane.gov.dz   

Graphe n° 2 : Evolution de la balance commerciale de l'Algérie entre (1989-2000). 

 

Source : Réalisé par nous même à partir des données du tableau n° 5 

La balance commerciale de l’Algérie demeure fortement tributaire des revenus que 

génère de la vente du pétrole et du gaz. 

D’après ce graphe, on remarque que le solde commercial de l’Algérie en 1989 est 

déficitaire de 240 millions de dollars, pour se stabilisé a un excédent de 4 420 millions USD 

en 1991, cela reflète l’instabilité politique et économique de l’Algérie durant cette période. A 
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partir de 1995 les exportations algériennes connaissent une augmentation en périodes de forte 

hausse du prix du pétrole. 

Le contre choc pétrolier de 1997 est apparu suite à la crise financière des pays 

émergents d’Asie du sud-est qui a mis un terme à la hausse des prix du pétrole pour atteindre 

10 dollars/baril en 1998 ce qui a remis en cause l’équilibre commerciale de l’Algérie
11

. 

À partir de 1999, les exportations enregistrent à nouveau une augmentation. Cette 

augmentation s’explique par l’augmentation des prix de pétrole. 

Tableau n° 7 : Evolution du commerce extérieur de l'Algérie entre (2001-2011)  

Valeur en million de dollars  

Années 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Exportation 19 132 18 825 24 612 32 083 46 001 54 613 60 163 79 298 45 194 57 053 73489 

Importation 9 940 12 009 13 534 18 308 20 357 21 456 27 631 39 479 39 294 40 473 47247 

Balance 

commerciale 
9 192 6 816 11 078 13 775 25 644 33 157 32 532 39 819 5 900 16 580 26242 

Source : www.douane.gov.dz    

Graphe n° 3 : Evolution du commerce extérieur de l'Algérie période de 2001 à 2011 

 

Source : réalisé par nous même à partir du tableau n°5 

La période allant de 2001 jusqu’à 2011 a été marquée par une forte augmentation des 

                                                           
11

 A. OUAZZI, mémoire de magister intitulé « La contribution du secteur privé à la diversification des 

exportations hors hydrocarbure », université mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 2016, P84. 
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opérations d’importations et d’exportations particulièrement à partir de l’année 2004 par la 

mise en œuvre des programmes de relance économique et de soutien à la relance économique 

engagé en 2004. 

La hausse considérable du prix du pétrole, était à l’origine de l’accroissement des 

exportations à partir de 2000. Ces exportations ont marqué une forte croissance durant l’année 

2008 grâce à la vente des hydrocarbures qui continuent à représenter l’essentiel des ventes à 

l’étranger avec une part de 97,58 % du volume global des exportations, et une hausse de 

29,76% par rapport à l’année 2007
12

, l’accroissement des volumes exportés s’est traduit par 

un solde excédentaire de la balance commerciale de 39 819 millions USD en 2008. 

A partir de 2009 les exportations Algériennes ont connu une forte baisse à cause des 

effets néfastes de la crise financière internationale et la chute brutale des prix du pétrole,  

En résumé c’est sous la pression des institutions multilatérales (FMI et banque 

mondiale) que l’Algérie a libéré le commerce extérieur. Cette libéralisation devait assurer une 

meilleure intégration dans l’économie mondiale
13

. Mais la dominance des hydrocarbures et 

l’absence de capacités exportatrices et l’inadaptation de la production nationale avec les 

exigences du marché mondial reste un frein majeur à la diversification des exportations ce qui 

engendré un déséquilibre entre Les exportations des hydrocarbures qui s’élève à 97% contre 

seulement 3% des exportations hors hydrocarbures. C’est ce que nous essayerons de clarifier 

dans la section suivante.  

 

 

 

 

 

                                                           
12

 HAOUA K, « l’impact des fluctuations du prix du pétrole sur les indicateurs économiques en Algérie », 

mémoire de magister en sciences économiques, 2012, p66. 
13

 M’HAMSADJI, Nachida - BOUZIDI. « 5 essais sur l’ouverture de l’économie algérienne » édition ENAG, 

1998. 
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Section 2 : La structure du commerce extérieur de l’Algérie  

La structure des exportations algériennes est dominée par les hydrocarbures comme 

nous l’avons démontré dans la section précédente. L’évolution de ces exportations demeure 

remarquable en volume et en valeur, par contre les importations sont trop diversifiées en 

termes de produits importés, lourdes en facture et alarmantes dans le taux de croissance 

annuelle.  

2.1 Structure des importations de l’Algérie (2009-2019) 

Les importations algériennes passaient à une vitesse supérieure. Entre 2000 et 2008 la 

croissance des importations a atteint 300%
14

, Pour ce qui est des dix dernières années (2009/ 

2019) l’évolution est présentée dans le tableau suivant : 

Tableau n° 8 : Evolution des importations de l’Algérie depuis 2009  

Valeurs en millions de dollars 

Année 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Importation   39 294 40 473 47 247 50 376  55 028  58 580  51 702 47 089 46 059 46 197 

Source : www.andi.dz        

Les données du tableau sont représentées et interprétées dans le graphe suivant : 

Graphe n° 4 : Evolutions des importations de l’Algérie depuis 2009 

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n° 8. 

                                                           
14

BOUJEMAA Rachid, « économie de développement en Algérie ». Volume 3, 2dition El Khaldounia, 2011, 

p.204  
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De 2009 à 2015, les importations ont connu une croissance de plus de 131% (taux 

calculé à partir du tableau n° 6). La baisse des exportations des hydrocarbures à partir de 2015 

(voir les données du tableau n° 9, page 48) a obligé l’Etat a déminuer les importations par 

plusieurs restrictions d’importations, ce qui a engendrés la diminution des importations. Cette 

baisse qui n’est pas réellement signifiante par rapport au total des importations. 

2.1.1 Principaux produits importés   

Les principaux produits importés par l’Algérie sont classés selon l’ALGEX en 04 

catégories comme l’indique le tableau suivant : 

Tableau n° 9 : Répartition des importations par groupes de produits 2017/2018 

Valeurs en millions de dollars 

Groupe de produits  2017 2018 

Biens Alimentaires 8 438 8 573 

Biens Destinés à l’outil de production  14 504  13 872 

Biens D’équipements 14 606 13 996 

Biens de consommations non alimentaires  8 511 9 756 

Total des importations  46 059 46 197 

Source : documents interne de l’ALGEX 

Les importations Algérienne ont légèrement augmenté de 0,30% durant l’année 2018 

par rapport à l’année 2017, passant de 46,06 milliards de dollars US à 46,19 milliards de 

dollars US. 

Leur répartition par groupe de produits au cours de l’année 2018, fait ressortir à 

travers le tableau précèdent des hausses pour les groupes « biens des consommations 

alimentaires et non alimentaires » avec les parts respectives de 1,60%, et 14,63, et des baisses 

pour les « biens destinés à l’outil de production » avec une proportion de 4,36%, et les « biens 

d’équipements » de 4,18%. 
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Graphe n° 5 : Répartition des importations par groupes de produits 2017/2018 

 

Source : réalisation personnelle à partir des données du tableau n° 8 

Dans les détails, l’Algérie importe pratiquement tous les produits. Commençant par 

ceux d’une grande nécessité tels que l’énergie (lubrifiant et autres), les équipements 

industriels, dont la facture d’importation est très lourde. Les produits alimentaires occupent 

également les premières positions dans les importations algériennes notamment le lait et les 

céréales. Pour ce dernier produit, L’Algérie importe annuellement 60% de ses besoins, soit 8 

millions de tonnes. C’est le troisième grand importateur mondial après l’Egypte et 

l’Indonésie
15

. 

2.1.2 Les principaux pays fournisseurs de l’Algérie  

En termes de diversification géographique, les importations de l’Algérie proviennent 

pratiquement des quatre coins du monde, dont les pays qui sont cités dans le tableau suivant : 
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Tableau n° 10 : principaux pays fournisseurs de l’Algérie 2018 

          Valeurs en millions de dollars 

Principaux fournisseurs Valeurs 

Chine 8 309 

France  4 295 

Italie  3 754 

Allemagne  3 215 

Espagne  3 128 

Turquie  1 998 

USA 1 816 

 Rep de Corée  1 675 

Argentine  1 518 

Brésil  1 374 

Sous total 31 082 

Total 46 197 

Source : www.douane.gov.dz  

Les principaux fournisseurs sont la Chine, la Corée du Sud, l’Amérique Latine et les 

Etats Unis d’Amérique. La grande part des importations est assurée par les pays de l’UE qui 

demeure ainsi le premier partenaire de l’Algérie. 

Pour l’année 2019, les quatre principaux fournisseurs européens, la France, l’Italie, 

l’Espagne et l’Allemagne, qui font tous partis de l’UE, exportaient vers l’Algérie pour une 

valeur de 14 392 millions USD, l’équivalent de 31% de ses importations globales. 

2.2 La structure des exportations Algériennes 

Les exportations algériennes sont constituées de matières premières non transformées 

et les exportations hors hydrocarbures qui représentent moins de 7% du total des exportations 

de l’Algérie. 

Le secteur des hydrocarbures représente plus de 93% des recettes d’exportation et 70% 

du budget de l’Etat via la fiscalité pétrolière. Depuis les années 1970, la dépendance de 

l’Algérie aux hydrocarbures a augmenté de manière considérable. Ce secteur représente plus 

http://www.douane.gov.dz/
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de 40 % de son PIB sur la dernière décennie
16

 

2.2.1 Les exportations des hydrocarbures 

L’Evolution des exportations des hydrocarbures de l’Algérie entre 2014 et juin 2019 

est illustrée dans le tableau suivant : 

Tableau n° 11 : Evolution des exportations en hydrocarbures de l’Algérie entre 2014 

et juin 2019. 

Valeur en millions de dollars 

Années 2014 2015 2016 2017 2018 

Exportations en hydrocarbure 60304 35724 28246 33261 38338 

Source : http://www.douane.gov.dz   

La chute des prix du pétrole depuis juin 2014 passant de 111,8 USD à 48,4 USD, soit -

57%, atteignant son plus bas niveau depuis début 2009
17

 a été suivie par une baisse 

importante de la valeur des exportations de l’Algérie, cette baisse met en exergue, une fois de 

plus la forte dépendance de l’économie algérienne vis-à-vis des hydrocarbures en absence d’une 

économie marchande, diversifiée
18

. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
16

Direction Générale Trésor, Publication de service économique, Situation économique de l’Algérie à fin 2018 

consulté en septembre 2019. 
17

 www.prixbaril.com, consulté en octobre 2019. 
18

 Rapport périodique de la douane sur le commerce extérieur, p 11. 

http://www.douane.gov.dz/
http://www.prixbaril.com/
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Graphe n° 6 : Evolution des exportations hydrocarbure de l’Algérie entre 2014 et juin 

2019.   

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n° 10 

On constate sur le graphe une remarque importante qui est la baisse des exportations 

des hydrocarbures, passant ainsi de 60 304 millions USD en 2014 à 38 338 millions USD. Au 

cours de cette durée de quatre ans, les exportations d’hydrocarbures ont perdu 21 966 millions 

USD par rapport à l’année de base 2014, avec une moyenne de perte annuelle de 5 491,5 

millions USD. 

La régression des recettes des hydrocarbures sont déjà affichées pour l’année en cours 

(2019), d’où, une fois de plus, la nécessité et l’urgence de diversifier l’économie nationale et 

de développer les exportations hors hydrocarbures. 

2.2.2 Les exportations hors hydrocarbures 

Les exportations hors hydrocarbures restent toujours marginales, avec seulement 

6,46% de la valeur globale des exportations, soit l’équivalant de 862 millions USD en 

enregistrant ainsi une baisse de 11,60 % durant les quatre premiers mois de l’année en cours 

(2019) par apport aux quatre premiers mois de l’Année précédente
19

.  Cette baisse s’explique 

par la crise politique et économique que connais le pays depuis le début de cette année. 

 Si on prend la moyenne des importations mensuelles de l’Algérie durant les quatre 

dernières années qui est d’environ 3 388 millions USD, les exportations annuelles hors 

                                                           
19

 http://www.douane.gov.dz/pdf/r_periodique/Rapport%20Comext%2004%20Mois%202019.pdf 
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hydrocarbures, dans ce cas, ne couvrent même pas un mois d’importations pour le pays. 

Tableau n° 12 : Evolution des exportations hors hydrocarbures (2014-2019*) en 

million USD. 

Valeur en millions de dollars 

Années 2014 2015 2016 2017 2018 

Exportation hors hydrocarbures 2 582 2 063 1 780 1 930 2 830 

Source : http://www.douanes.dz  

D’après les données mentionnées dans le tableau ci-dessus, les exportations hors 

hydrocarbures dépassent le seuil de 2.5 milliards USD en 2014, puis elles chutent 

progressivement jusqu'à 1.7 milliards en 2016 et a 1.9 milliards en 2017. 

En 2018 le volume des exportations a connu une évolution de 46% comparativement à 

l’année 2017 soit 1,3 milliards USD, lorsque près de 3 milliards avaient été enregistrés. 

L’objectif fixé pour l’année 2019 est d’atteindre la barre des 3 milliards USD. 

Graphe n° 7 : Evolution des exportations hors hydrocarbures (2014-2019*)  

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n° 10. 

2.2.2.1 Principaux produits exportés hors hydrocarbures  

Selon les données disponibles au niveau de l’ALGEX, il y’a une cinquantaine de 

produits hors hydrocarbures destinés à l’exportation. 

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

2014 2015 2016 2017 2018 2019*

Exportations hors hydrocarbures

http://www.douanes.dz/


Chapitre II : le commerce extérieur de l’Algérie et la contribution des 

entreprises privées aux exportations hors hydrocarbures  

 

54 
 
 

 

Les principaux produits sont regroupés dans le tableau suivant : 

Tableau n° 13 : Principaux produits exportés en 2018 (million USD) 

                 Produits Valeur (million USD) 

Ammoniac, engrais 1 236,5 

Solvant-naphta 611,23 

Produits alimentaires  256,89 

Demi-produits en fer ou en acier 56,37 

Electroménagers  54,80 

Phosphate  48,55 

Hélium  33,25 

Verre plat et trempé  39,02 

Câbles et conducteurs électriques  24,70 

Dattes  22,68 

Ciment  15,52 

Produits pharmaceutique 10,53 

Boites et caisse en papier ou carton 13,91 

Cuir et peaux  4,91 

Oxyde de zinc 3,32 

Autres produits  6,96 

Total  2 593 

Source : conception personnelle à partir à partir des données de l’ALGEX 

Les produits dérivés du pétrole tels que l’Ammoniac, les engrais, solvant-naphta 

exportés par SONATRACH, occupent la première position en 2018 avec une valeur de 

1 847,73 millions de dollars, les produits alimentaires compte à eux occupent la deuxième 

position à hauteur de 256,89 millions de dollars. 

En plus de quelques autres produits qui ne sont pas affichés dans le tableau n° 11, on 

constate que les exportations hors hydrocarbures ne sont pas vraiment diversifiées. Les 

produits dérivés du pétrole et miniers à eux seuls, représentent plus de 70% des ventes. 

Les autres produits hors hydrocarbures ne représentent que 30% par rapport au total 
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des exportations. 

Une autre caractéristique des produis exportés hors hydrocarbures, est que ces produits 

ont un cycle de vie très court sur le marché international.  

La présentation graphique ci-dessous montre les parts en pourcentage des produits 

hors hydrocarbures exportés durant 2018 

Graphe n ° 8 : Principaux produits hors hydrocarbures exportés durant 2018  

 

Source : conception personnelle à partir du tableau n° 11 

Pratiquement, la structure représentée dans la figure ci-dessus, reflète les scénarios des 

exportations hors hydrocarbures pendant des années et jusqu’à présent notamment en ce qui 

concerne la dominance des produits miniers et les produits dérivés du pétrole. La filière de 

l’agroalimentaire représente 12% des exportations globale, à présent, elle demeure la seule 

filière qui a un certain potentiel à l’exportation. Cette part importante est expliquée par la 

présence de nombreux opérateurs dans le domaine, tels que CEVITAL, FRUITAL, GROUPE 
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BIMO. 

Même dans le domaine industriel, l’Algérie possède une grande marge de progression, 

un exemple illustrant est celui de verre plat et trempé, dont le producteur est MFG filiale du 

groupe CEVITAL avec une valeur de 39,02 millions dollars, qui a fait passer l’Algérie du 

stade d’importateur au stade d’exportateur du verre plat et trempé. 

Les autres exportations sont composées de plusieurs produits à savoir, les dattes, les 

produits pharmaceutiques, l’emballage, sont exportés en faibles quantités et valeurs. 

2.2.2.2 Les principaux exportateurs hors hydrocarbures 

Le tableau suivant montre les principaux exportateurs hors hydrocarbures avec un 

classement décroissant en fonction de leurs ventes. (15 premiers exportateurs) 

Tableau n° 14 : Les principaux exportateurs hors hydrocarbures en 2018. 

Valeur en millions de dollars 

Rang Exportateur Produits Valeur Part (%) 

1 SONATRACH Solvants-Naphta        /         Méthanol     1 637,77 61,16 

2 CEVITAL     Sucre    /   Melass 219,80 8,48 

3 FERTIAL    Ammoniac     /     Engrais 209,96 8,10 

4 SIDER EL-HADJAR   Demi-produits en fer ou en aciers 50,77 1,96 

5 SOMIPHOS    Phosphate  48,55 1,87 

6 MEDITERANEAN 

FLOAT GLASS MFG     

Verre plat et trempé 39,02 1,50 

7 EL SEWEDY CABLES 

ALGERIA     

Câbles et Conducteurs électriques 24,70 0,95 

8 CONDOR 

ELECTRONICS 

Téléviseurs / Machines à laver le linge / 

Réfrigérateurs de type ménager 

24,40 0,94 

9 SAMHA HOME 

APPLIANCE    

Machines à laver le linge 23,17 0,89 

10 HELIOS     Hélium 18,63 0,72 

11 HELISON 

PRODUCTION  

Hélium 14,62 0,56 
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12 FRUITAL    Boissons gazeuses 12,84 0,50 

13 LAFARGE CIMENT 

OGGAZ    

Ciment 9,97 0,38 

14 GROUPE BIMO Beurre de cacao  8,80 0,34 

15 GENERAL 

EMBALLAGE 

Déchets et rebuts de papier ou carton 5,91 0,23 

Total   2 348,91 90,58 

Source : Centre National d’Informations et des Statistiques 

Selon le classement des exportateurs algérien de 2018, même hors hydrocarbure, la 

Sonatrach occupe la première position et réalise à elle seule 63,16% des exportations des 

produits dérivés du pétrole. La deuxième position revient pour le groupe privé CEVITAL 

dans le secteur alimentaire avec un montant de 219,8 millions de dollars des ventes à 

l’étranger.  

Mediterranean Float Glass (MFG) spécialisée dans le verre plat et trempé, classée en 

6
ème

 position et qui est une des filiales du groupe CEVITAL. Les deux autres groupes qui 

opèrent dans le domaine agroalimentaire sont FRUITAL qui occupe la 12
e
 position et le 

groupe BIMO en 14
e
. 

2.2.2.3 Les principaux pays clients de l’Algérie  

Ce tableau représente les principaux pays client de l’Algérie hors hydrocarbures de 

l’année 2018. 
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Tableau n° 15 : Les principaux clients durant 2018. 

Valeur en millions de dollars 

Clients Valeur Part (%) 

Italie 373,63 14,41 

Espagne 335,42 12,94 

France 256,49 9,89 

Etats unis d'Amérique 225,13 8,68 

Grande bretagne 158,63 6,12 

Turquie 128,93 4,97 

Brésil 109,77 4,23 

Pays-Bas 108,76 4,19 

Inde 92,58 3,57 

Chine 77,99 3,01 

Belgique 65,57 2,53 

Rep de Corée 49,28 1,90 

Portugal 40,81 1,57 

Tunisie 39,08 1,51 

Maroc 37,47 1,45 

Indonésie 33,98 1,31 

Egypte 30,71 1,18 

Cuba 22,53 0,87 

Canada 22,26 0,86 

Australie 22,13 0,85 

Sous Total 2 231 86 

TOTAL export 2 593 100 

Source : données de l’ALGEX  

Parmi les clients de l’Algérie, 09 pays européens dont la Turquie, achètent 65,27% des 

exportations algériennes. Le Brésil, l’Inde sont aussi des clients importants. 

Malgré les opportunités qu’offrent les pays limitrophes comme le rapprochement 

géographique et culturel et la présence des accords commerciaux, les échanges commerciaux 

avec ces pays, notamment le Maroc et la Tunisie demeurent très faibles. 

Le bilan médiocre des réalisations en matière d’exportation hors hydrocarbures, depuis 

quasiment l’indépendance du pays, montre que les autorités économiques n’ont pas jusqu’ici 

accordé réellement l’attention voulue, marqué par une absence structurelle de diversification 

des exportations.  

Nous tenterons dans la section suivante de voir l’implication des entreprises privées 

dans l’exportation hors hydrocarbures et leurs évolutions. 
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Section 3 : La contribution des entreprises privées dans les exportations 

hors hydrocarbure de l’Algérie 

Selon le fichier national des exportateurs remis par l’ANEXAL, il existe 580 

exportateurs algériens
20

. Ces exportateurs sont issus des deux secteurs public et privé et de 

différents domaines d’activités. Sur le fichier en question, il y’a environ 460 exportateurs 

privés
21

. 

Les données officielles n’ont pas arrêté le nombre exact des exportateurs algériens. 

Selon la CACI, en 2012, le nombre s’élevait à 468, mais selon les chiffres de l’ALGEX 

d’avril 2017, le nombre est estimé entre 350 à 400, ce qui veut dire qu’il y a un recul par 

rapport à 2012
22

. 

Dans notre étude, nous nous sommes basés beaucoup plus sur les données de 

l’ALGEX. Vu que cette institution suit régulièrement l’évolution du commerce extérieur de 

l’Algérie, et dont les données sont plus au moins récentes. 

A l’exception de quelques entreprises de grande taille, telles que CEVITAL, BIMO, 

CONDOR, le secteur privé national est dominé par les PME dont la taille est très petite. A 

titre d’exemple, pour l’année 2018, au 1er semestre, la population globale de la PME est 

composée de 97,7% de Très Petite Entreprise TPE (effectif de moins de 10 salariés), soit 1 

068 027 TPE qui demeurent fortement dominante dans le tissu économique, suivie par la 

Petite Entreprise PE avec 2,00% et la Moyenne Entreprise ME avec 0,30% 

Tableau n° 16 : typologie des PME 

Type des PME Nombre de PME % 

TPE (effectif de moins de 10 salariés) 1 067 771 97,7 

PE (effectif entre 10 et 49 salariés) 21 858 2.00 

ME (effectif entre 50 et 249 salariés) 3 279 0.30 

Total 1 920 908 100 

Source : CNAS 

                                                           
20

 Données de l’ANEXAL. 
21

 Données de l’ALGEX. 
22

 Document de l’ALGEX 
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Graphe n° 9 : typologie des PME en Algérie en 2019 

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n  

3.1 Evolution des exportations des entreprises privées  

Les données de l’ALGEX sur les exportateurs algériens concernant la durée 

2005/2013, montrent que sur 50 exportateurs réguliers, on compte 38 exportateurs privés
*
 

La contribution de ces 38 opérateurs privés dans les exportations globales de l’Algérie 

ou seulement les exportations hors hydrocarbures demeure très faible en valeur et en 

pourcentage par rapport aux exportations globales
**

. 

 

Tableau n
0
 17 : Evolution des exportations privées hors hydrocarbures pour la période 

2005/2013. (Million de dollars). 

   Valeur en millions de dollars 

Année 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Exportations des 

entereprises privées 

18,31 46,59 44,78 71,37 35,6 330,22 331,6 337,41 430 

 

Source : conception personnelle à partir des données de l’ALGEX. 

 

                                                           
*
 Ce constat n’exclut pas l’existence d’autres exportateurs privés qui ont enregistré des opérations occasionnelles 

**
 Remarque : le fichier n’est pas mis à jour depuis quinzaine d’années. On continu a considéré comme 

exportateur même celui qui a réalisé une seule opération d’exportation depuis 2002. 

TPE (effectif de moins de 10
salariés)

PE (effectif entre 10 et 49
salariés)

ME (effectif entre 50 et 249
salariés)
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Graphique n
0
 10 : Evolution des exportations du secteur privé 2005/2013  

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n
0
14. 

Durant la période 2005/2013, les exportations des entreprises privées ont connu en 

réalité deux phases d’évolution.  

La première est limitée de 2005 à 2009 pendant laquelle le rythme des exportations est 

très faible. Pendant une durée de 05 années, les exportations n’ont pas atteint les 100 millions 

de dollars. Avec une baisse de 50% en 2009 par rapport à 2008, les exportations sont passées 

de 71,37 à 35,6 millions de dollars. 

La deuxième phase, de 2010 à 2013, les exportations ont plus au moins évolué pour 

dépasser pour la première fois le seuil de 100 millions de dollars et d’atteindre 330,22 en 

2010 et un plafond de 430 millions en 2013. 

Cette évolution est due essentiellement à l’explosion des exportations du groupe 

CEVITAL qui a réalisé plus des deux tiers des exportations globales. 

3.2 Evolution des exportations hors hydrocarbures des entreprises privées par apport 

aux entreprises publiques 

Le tableau n° 18 montre l’évolution en valeur des exportations hors hydrocarbures des 

entreprises privées et publics pour la période 2005/2013. 
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Tableau n
0
 18 : Les exportations hors hydrocarbures du secteur privé et public 2005/2013, 

(en million de dollars).   

Valeur en millions de dollars 

Années 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

Exportations du 

secteur privé 
18,31 46,59 44,78 71,37 35,6 330,22 331,6 337,41 430 

Exportations du 

secteur public 
1080,69 1111,41 1287,22 1865,63 1030,34 1195,78 1730,4 1724,59 1584 

Exportations privées/ 

publiques % 
1,69 4,19 3,48 3,83 3,46 27,62 19,16 19,56 27,15 

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n
0
 14 et les données de 

l’ALGEX. 

On remarque d’après le graphe que les deux catégories évoluent lentement et 

l’évolution montre que celles des privées sont largement inférieures à celle du public. Elles ne 

représentent que 1,7%
23

 en 2005 et 3,83%
24

 en 2008 pour atteindre 25,15%
25

 en 2013. 

Pour la même période indiquée ci-dessus (2005/2013), les exportations des entreprises 

privées représentent une moyenne annuelle en valeur de 182.87 millions de dollars, tandis que 

les exportations publiques avaient une moyenne annuelle en valeur de 1401.10 millions de 

dollars. 

Au cours de cette période, les exportations des entreprises privées représentaient 

annuellement une part d’environ 13% par rapport aux exportations des entreprises publics. 

3.3 Caractéristiques du secteur privé à l’exportation 

La présentation des entreprises privées exportatrices hors hydrocarbures, nous permet 

de tirer quelques conclusions quant à leurs critères. 

 

 

                                                           
23

 Calculé à partir des données du tableau n° 14 
24

 Idem. 
25

 Idem. 
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1.3.1 La taille et les domaines d’activités des entreprises exportatrices 

Nous présentons ici la taille et le domaine d’activité des entreprises privées dans le but 

de comprendre la relation de ces deux caractéristiques par rapport aux exportations. 

1.3.1.1 La taille  

A l’exception de quelques groupes d’une taille importante tels que CEVITAL, SIM, 

BIMO, la plupart des entreprises exportatrices sont des PME de petite et de moyenne taille. 

Au moment où la structure des PME en Algérie est dominée à hauteur de 97,73% par des 

TPE, alors que la somme des trois autres catégories (petite, moyenne et grande taille) ne 

représente que 2,27%. 

 La taille a un impact direct sur l’activité de l’entreprise en termes de capacité de 

production, de part du marché, de diversification et de stratégie. Cela constitue également un 

frein majeur pour les exportations hors hydrocarbures de l’Algérie. 

1.3.1.2 Le domaine d’activité  

La structure des PME privées, selon le domaine d’activité, n’est pas compatible avec 

la structure des exportations hors hydrocarbures. Environ 16,03% des PME privées sont 

issues du secteur de l’industrie manufacturière alors qu’à l’exportation, la production 

manufacturière est très faible. La part des PME dans le domaine agricole est de 1,01% et les 

produits agricoles les plus exportés sont au nombre de trois, les dattes, les truffes et l’huile 

d’olive, avec des exportations irrégulières d’autres produits de terre à l’exemple des légumes 

frais. Le grand décalage relève des services avec 49,2% des PME, même avec les PME de 

BTPH dont la part est de 33,26%, ces dernières sont entièrement absentes sur le marché 

international, a l’exception de Medeteréen flot Glass filiale de CEVITAL. 

3.4 Les organismes d’aide à l’exportation  

Ces organismes assurent des prestations vitales en matière d’information, frais de 

transport, assurances, ce rôle nécessite une amélioration pour une meilleure prise en charge 

des attentes des exportateurs. (La majorité des pays, mettent en place ces différentes 

institutions afin de doper leurs exportations). 



Chapitre II : le commerce extérieur de l’Algérie et la contribution des 

entreprises privées aux exportations hors hydrocarbures  

 

64 
 
 

 

3.4.1 Fond de soutien et de promotion des exportations  

Le FSPE a été créé pour promouvoir les exportations Hors Hydrocarbures à travers la 

prise en charge d’une partie des frais liés au transport des marchandises et la participation des 

entreprises aux foires et salons à l’étranger selon les taux ci-après
26

 : 

 Pour le transport, transit et manutention des marchandises destinées à 

l’exportation : 

- 50%, dans le cas de transport international des produits agricoles périssables 

- 25%, dans le cas de transport international des produits non agricoles à destination 

éloignée. 

 Pour les participations aux manifestations économiques à l’étranger : 

- 80%, dans le cas d’une participation collective aux foires et expositions inscrites au 

programme annuel officiel. 

- 50%, dans le cas d’une participation individuelle aux autres foires ne figurant pas au 

programme annuel officiel. 

- 100%, dans le cas d’une participation revêtant un caractère exceptionnel ou se limitant 

à la mise en place d’un guichet unique. 

Les frais de publicités (affichages, brochures, dépliants, publicité sur médias écrits et 

audiovisuel), spécifiques à la manifestation considérée (intitulé de la foire, période, lieu...etc), 

sont éligibles à une couverture par le FSPE. 

3.4.2 Campanie d’assurance et de garantie des exportations (CAGEX) 

La Compagnie a pour mission d'encourager et de promouvoir les exportations 

Algériennes en dehors des hydrocarbures et de garantir les ventes à crédit au profit des 

opérateurs économiques activant sur le marché national
27

. 

Elle Couvre le risque de crédit, soit le non-paiement de la créance résultant de : 

- L’insolvabilité ou carence d'un acheteur privé au titre du risque commercial ; 

- La survenance d'un risque politique, catastrophe naturelle, et non transfert ou de la carence 

d'un acheteur public, au titre du risque politique. 

                                                           
26

 https://www.commerce.gov.dz/a-fonds-special-pour-la-promotion-des-exportations-fspe  
27

 https://www.cagex.dz/index.php?page=2#lien_ind  

https://www.commerce.gov.dz/a-fonds-special-pour-la-promotion-des-exportations-fspe
https://www.cagex.dz/index.php?page=2#lien_ind
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Des garanties complémentaires font l'objet d'un avenant au contrat d'assurance, à la 

demande de l'assuré et permettent de couvrir : 

- Le risque de fabrication ; 

- Le risque d'interruption de marché. 

Le taux de couverture, appelé quotité, est fixé à : 

- 80% du montant de l'impayé au titre risque commercial ; 

- 90% du montant de l'impayé au titre du risque politique. 

3.4.3 L’Agence Nationale de Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX)  

Elle a pour mission de contribuer, sous l’égide du Ministère du Commerce, au 

développement des exportations algériennes hors hydrocarbures
28

. 

Au cœur du dispositif de soutien au commerce extérieur algérien, ALGEX est chargée 

d’élaborer, au profit du Ministère du commerce, des rapports périodiques sur le commerce 

extérieur, des études d’impact des accords commerciaux sur l’économie algérienne, des notes 

de conjoncture sur les produits de base importés par l’Algérie, ainsi que des analyse-marché, 

des analyses-produit et des panoramas sectoriels. 

- Ses équipes dispensent aux entreprises algériennes des conseils et de l’information sur 

le dispositif public d’aide aux exportations, sur la réglementation commerciale 

internationale et sur les opportunités d’affaires, afin de les aider à préparer leur accès 

aux marchés étrangers, notamment à travers sa cellule d’écoute et d’orientation, la 

Maison des Exportateurs (Dar-El-Moussadder). 

- Pour développer la visibilité de l’offre algérienne à l’international, ALGEX contribue 

à la promotion des produits algériens à travers l’accompagnement des entreprises 

algériennes dans les foires et salons internationaux. 

- L’Agence ALGEX propose également aux entreprises des mises en relations d’affaires 

et des contacts avec les importateurs étrangers pour développer leurs relations 

commerciales et trouver des débouchés pour leurs produits sur les marchés étrangers. 

- ALGEX est chargée, enfin, d’identifier les entreprises ayant un potentiel et des 

capacités leurs permettant de se développer à l’international, les encourage à s’orienter 

                                                           
28

 http://www.algex.dz/index.php/qui-sommes-nous  

http://www.algex.dz/index.php/qui-sommes-nous


Chapitre II : le commerce extérieur de l’Algérie et la contribution des 

entreprises privées aux exportations hors hydrocarbures  

 

66 
 
 

 

vers les marchés étrangers et les accompagne sur leurs itinéraires à l’export. 

3.4.4 La chambre algérienne de commerce et d’industrie (CACI)  

C’est un organisme de l’Etat à caractère commercial et industriel, en concertation avec 

les pouvoirs publics, elle s’en charge des intérêts professionnels des milieux d’affaire. Les 

actions confiées à cet établissement sont 
29

: 

- La mise en place d’une base de données concernant l’ensemble des entreprises 

algériennes 

- La recherche de partenaires étrangers à travers le bureau de rapprochement des 

entreprises crée par l’UE 

- Assurer la formation des personnels des entreprises ;  

- Assurer la certification des différents documents commerciaux ; 

- L’assistance et le conseil dans le domaine commerciaux (fiscal, douanier, …ect); 

- Organiser des missions commerciales à l’étranger, de rencontres entre hommes 

d’affaires algériens et étrangers ;  

- Publication des bulletins d’information et de statistiques. 

Plusieurs autres facilitations sont accordées aux exportations hors hydrocarbure tel que 

La législation fiscale qui accorde de nombreux avantages pour les opérations d’exportations, 

elles caractérisent par l’exonération en matière d’impôts directs et l’exonération de taxes sur 

le chiffre d’affaire
30

. 

Malgré la présence de tous ces organismes les exportations hors hydrocarbures restent 

marginales, donc pratiquement ces facilitations et ces organismes n’ont pas remplis leurs 

missions. 
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 www.caci.dz  
30

 Ministère du commerce, Direction de la Promotion des Exportations, « recueil relatif aux avantages et 

facilitations accordes aux exportations, aux exportations hors hydrocarbures ». 

http://www.caci.dz/
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Conclusion  

Ce chapitre nous a permis d’analyser le commerce extérieur de l’Algérie dans ses deux 

volets, les exportations et les importations. Concernant les exportations, nous avons vu qu’à 

partir de 1964, les hydrocarbures commençaient à dominer les exportations au détriment 

d’autres produits miniers et agricoles. Vers la fin des années 1980, les hydrocarbures ont déjà 

atteint la barre de 97% à 98%. Cette forte dépendance vis-à-vis du pétrole et du gaz à 

l’exportation menace en permanence la situation économique du pays et accroit sa 

vulnérabilité du fait qu’elle est reliée aux variations du prix de ces produits énergétiques sur le 

marché mondial, une situation concrète que l’Algérie a déjà vécu en 1986 suite à la chute des 

cours du pétrole. Le même scénario s’est reproduit en 2015, avec un cours du pétrole très bas 

par rapport à la période précédente, (cédé à un prix moyen de 53 dollars/ baril), l’Algérie a 

enregistré une baisse de 41,41% de ses exportations hydrocarbures vers la fin septembre 

2015. 

La lourdeur de la facture des importations est exprimée également par le mode de 

payement en crédit doc, instauré par la loi de finance 2009. Ce mode de payement permet le 

transfert des devises avant la réception des marchandises. Ce mode a encouragé le transfert 

illicite des devises vers l’étranger avec la surfacturation. 

 Selon le ministre du commerce, pour la seule année 2018 le transfert de devise dû à la 

surfacturation s’élève à 30% de la facture de l’importation 

Les exportations des produits hors hydrocarbures demeurent presque insignifiantes par 

rapport aux exportations globales, et elles ne représentent que 7% comme moyenne annuelle 

ces dernières années, et elles sont dominées par les dérivés du pétrole et les produits miniers 

notamment l’ammoniac et les engrais minéraux. L’ouverture de l’économie nationale 

soutenue par les commandements du consensus de Washington, dictés par le FMI et la 

Banque Mondiale n’a pas pu malheureusement améliorer l’insertion de l’économie algérienne 

dans l’économie mondiale. Malgré tous les outils mis en œuvre pour le soutien des entreprises 

à l’exportation (organismes de promotions des exportations, avantages fiscaux aux entreprises 

exportatrices…etc.), il n’y‘a à présent qu’un nombre limité d’entreprises qui exportent d’une 

manière régulière dont la majorité opèrent dans le domaine de l’agroalimentaire. 
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Le nombre d’entreprises exportatrices privées est très limité. Selon les données de 

l’ALGEX vues dans la troisième section de ce chapitre, il y’a seulement une cinquantaine 

d’entreprises qui exportent d’une manière plus au moins régulière. 

Nous avons vu selon les données de l’ALGEX, qu’il a fallu 06 ans dans la période 

étudiée (2005/2013) pour que la somme des exportations des entreprises privées dépasse pour 

la première fois le seuil de 100 millions de dollars, exactement en 2010 que ces exportations 

ont atteint une valeur de 330,22 millions de dollars, à signaler que les données concernant ces 

exportations ne sont pas mises à jour depuis 2013. 

Concernant la faiblesse en volume, elle est reflétée par la valeur des exportations. En 

effet, l’accroissement des exportations du secteur privé, nécessite l’augmentation de nombre 

d’entreprises exportatrices, l’augmentation des quantités de produits destinées à l’exportation 

et aussi l’augmentation de la part des marchés externes. 

Dans le contexte de l’économie de marché, le secteur privé doit être majoritaire 

pratiquement dans tous les domaines de l’activité économique. Tandis que sur le terrain on 

constate l’inverse, l’autre handicap majeur du secteur privé est la dominance des PME de très 

petite taille qui représentent 97,73% de l’ensemble. Les PME de taille moyenne représentent 

moins de 0,25%. 

Enfin, on peut dire qu’historiquement, le secteur privé national est très jeune. La 

plupart des entreprises existantes actuellement ont été créées à partir des années 1990. Ce 

secteur est appelé à devenir compétitif, concurrentiel et participer hautement à la 

diversification de l’économie nationale et d’orienter ses stratégies vers les marchés externes 

dans ce contexte de mondialisation.  
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Introduction  

En s’appuyant sur les différentes théories du commerce international, d’une part, et sur 

les exigences du contexte actuel des échanges internationaux, d’autre part, nous avons tenté 

d’abord, d’expliquer la nécessité pour toute entreprise de mettre le développement 

international au centre de sa stratégie de croissance afin d’assurer sa pérennité.  

Une fois le développement à l’international est pris en compte dans les missions et les 

objectifs de l’entreprise, une stratégie d’internationalisation basée sur les opportunités que 

recèlent l’environnement et les atouts dont disposent l’entreprise, va lui permettre d’effectuer 

un certain nombre de choix en termes de marché à cibler et de mode de présence et 

d’organisation à adopter. L’exportation, recouvre également d’autres aspects plus techniques 

tels que la commercialisation du produit, son acheminement et la gestion des moyens de 

paiement et de financement, qui nécessite des compétences et du savoir-faire. 

Ces aspects théoriques, nous ont conduits vers une étude de cas des exportations hors 

hydrocarbures, de l’entreprise MFG, un exemple de réussite à l’international. 

Dans ce chapitre nous allons tout d’abord présenter l’entreprise, ensuite nous allons 

procéder à l’analyse du processus d’internationalisation et les modes de présence sur chaque 

marché, la dernière section sera consacrée à la présentation d’une opération d’exportation 

ainsi qu’aux différentes contraintes auxquelles l’entreprise est confrontée.  

Ces contraintes, vont nous permettre à l’issue de ce travail d’avancer quelques 

critiques au niveau interne et externe des entreprises algériennes, ainsi à l’identification de 

quelques solutions que nous avons jugés indispensables dans le cadre de promouvoir et de 

diversifier les exportations hors hydrocarbure en Algérie. 
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Section 1 : La présentation des organismes d’accueil  

Lors de la conférence nationale sur le commerce extérieur, tenue la fin mars 2015, le 

président du groupe CEVITAL a déclaré que l’Algérie « a tous les moyens de diversifier son 

économie et de développer ses exportations hors hydrocarbures ». Selon toujours le même 

responsable que « si les opérateurs agissent de sorte à améliorer la qualité des produits 

manufacturés, et pratiquent des prix compétitifs, l’Algérie deviendra un pays exportateur de 

milliers de produits »
1
. 

Dans cette section nous allons présenter brièvement le groupe CEVITAL, et sa filiale 

MFG « Mediterranean Float Glass ». 

1.1. Présentation du groupe de CEVITAL
2
  

CEVITAL est un Groupe familial qui s’est bâti sur une histoire, un parcours et des 

valeurs qui ont fait sa réussite et sa renommée. 

Première entreprise privée algérienne à avoir investi dans des secteurs d’activités 

diversifiés, elle a traversé d’importantes étapes historiques pour atteindre sa taille et sa 

notoriété actuelle. 

Industrie agroalimentaire et grande distribution, électronique et électro-ménager, 

sidérurgie, industrie du verre plat, construction industrielle, automobile, services, médias… 

Le Groupe CEVITAL s’est construit, au fil des investissements, autour de l’idée forte de 

constituer un ensemble économique. 

Porté par 18 000 employés répartis sur 3 continents, il représente le fleuron de 

l’économie algérienne, et œuvre continuellement dans la création d’emplois et de richesse. 

 

 

 

                                                           
1
 https://maghrebemergent.info/issad-rebrab-decline-un-agenda-exportation-de-cevital-a-3-milliards-de-dollars-

en-2020/ consulte septembre 2019. 
2
 https://www.cevital.com/lhistoire-du-groupe consulté en septembre 2019. 

https://maghrebemergent.info/issad-rebrab-decline-un-agenda-exportation-de-cevital-a-3-milliards-de-dollars-en-2020/
https://maghrebemergent.info/issad-rebrab-decline-un-agenda-exportation-de-cevital-a-3-milliards-de-dollars-en-2020/
https://www.cevital.com/lhistoire-du-groupe
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1.2 Historique de CEVITAL  

L’historique de CEVITAL est présenté dans le schéma ci-dessus  

Schéma n° 4 : Historique de CEVITAL  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir de site de CEVITAL 

1971 : lancement de la 

construction métallique  

1971 : SOCOMEC (participation) 

1975 : PROFILOR (création) 

1979 : SOTECOM (acquisition) 

1984 : SACM (acquisition)  

1985 : ENALUX (création) 

1986 : NORD METAL (création) 

1986 : METALLOR (création) 1988 : création de METAL SIDER 

(sidérurgie)  

1998 : Création de CEVITAL SPA 

industries agroalimentaires 

1997 : Création de HYUNDAI 

MOTORS Algérie 

1991 : Reprise des activités I.B.M en 

Algérie / création du quotidien liberté 

2007 : création MFG (VERRE 

PLAT) ; création de SAMHA  

2006 : création de NUMIDIS et 

IMMOBIS 

Acquisition de COJEK 

2009 : Augmentation de la production 

de sucre de 1 MT/AN 

2008 : NOLIS - transport maritime 

/commercialisation du verre plat en 

Europe /création de NUMILOG 

2014 : BRANDT (France) / 

AFFERPI (Italie) EX LUCCHINI 

PIOMBINO 

2013 : OXXO (France) / ALAS 

(Espagne) 
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1.3 Mediterranean Float Glass filiale du groupe CEVITAL 

Comme nous l’a vue dans le schéma n° 4 Mediterranean Float Glass (MFG), filiale du 

groupe CEVITAL crée en 2007, basée à Larbaâ (wilaya de Blida) à 32 km du port d’Alger, 

spécialisée dans la production de verre plat. Avec une capacité de production de 700 tonnes 

par jour et des normes européennes, 70% de la production est exportée principalement vers 

l’Europe, le Maroc, la Tunisie et de nombreux pays africains L’exportation vers l’Europe se 

fait via une filiale de commercialisation MFG Europe qui dispose de deux plateformes 

logistiques situées en Italie (Trinitra) et en Espagne (Valence). Une flotte de 250 remorques et 

une navette maritime hebdomadaire assurent la logistique entre l’unité de production 

algérienne et les plates-formes européennes. MFG Europe, assure la distribution dans 

plusieurs pays européens. 

MFG, première entreprise d’exportation de verre en Afrique, a poussé l’Algérie du 

stade d’importateur au stade d’exportateur avec sa stratégie de développement et la variation 

de ses produits. 

MFG est considérée actuellement comme l’une des plus grandes entreprises de 

production de verre au monde
3
, car elle produit sur le même site plusieurs types de verres. En 

plus du verre plat, MFG produit également le verre semi industriel, le verre feuilleté et le 

verre à couche. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3
 https://www.mfg.dz/notre-societequalite/ consulté en septembre 2019. 

https://www.mfg.dz/notre-societequalite/
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1.3.1 Organigramme de MFG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Documents interne de l’entreprise 
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1.3.2. Développement de MFG
4
 

 Mediterranean Float Glass Présente sur l’ensemble des marchés du verre à travers une 

gamme très diversifiée, elle garantit à ses clients la fourniture de produits verriers de qualité. 

L’entreprise s’est développée rapidement au cours de ces sept dernières années, son effectif 

est passé de 700 en 2010 à 1000 en 2017. 

Dans le cadre de son développement et dans le but d’élargir sa gamme de produits afin 

de répondre aux attentes de ses clients, MFG a mis en service, en décembre 2009, une ligne 

de production de verre feuilleté en format PLF et dont 90% sont destinés au Marché Export. 

Toujours dans le même créneau des produits semi-industriels, MFG a également lancé dès 

septembre 2011 une ligne de production de verre à couches en contrôle solaire et en low-e, 

équipée des dernières technologies. En ce qui concerne le deuxième créneau de 

développement, elle s’est lancée, en début d’octobre 2010, dans la transformation des produits 

verriers pour couvrir le marché algérien, notamment en double vitrage isolant destiné à la 

fenêtre et à la façade des bâtiments en verre.  

Pour résumer Mediterranean Float Glass dispose d’une :  

 Unité de production de Verre Clair ; 

 Unité de production de Verre Feuilleté ;  

 Unité de production de Verre à couches tendres ;  

 Unité de transformation de Verre Plat qui dessert seulement le marché algérien. 

1.3.3 Système de management Qualité (marquages et certifications) 

Pour garantir la performance de sa gestion en matière de Santé, Sécurité, 

Environnement et Qualité, MFG fait certifier ses activités depuis de nombreuses années par 

des organismes reconnus internationalement. Ainsi, la production se fait conformément à des 

standards de production audités régulièrement
5
. 

 

 

                                                           
4
 https://fr.linkedin.com/company/mediterranean-float-glass consulté en septembre 2019. 

5
 https://www.mfg.dz/certifications/#1509625625048-429a2967-f216 consulté en septembre 2019. 

https://fr.linkedin.com/company/mediterranean-float-glass
https://www.mfg.dz/certifications/#1509625625048-429a2967-f216
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- Certifications 

MFG a obtenu pour son complexe les certifications suivantes : 

 ISO 9001 pour sa gestion de la qualité
6
 

 ISO 14001 pour sa gestion environnementale
7
 

 OSHAS 18001 pour la santé et la sécurité de ses employés
8
 

 ISO / CEI 17025.2005 atteste de la compétence technique du laboratoire de MFG dans 

le domaine des analyses physicochimiques des matières premières et produits finis du 

verre float, mais aussi du bon fonctionnement du système de management qualité. 

- Marquages 

CE : Le marquage CE « conformité européenne » est l’indicateur principal de la 

conformité d’un produit aux législations de l’UE et permet la libre circulation au sein du 

marché européen. En apposant le marquage sur ses produits, MFG déclare respecter toutes les 

obligations prévues pour le marquage même, et devient responsable pour sa circulation dans 

l’Espace économique européen et en Turquie. Le marquage indique que MFG a contrôlé la 

conformité du produit aux obligations fondamentales en matière de sécurité, d’hygiène et de 

protection de l’environnement. 

UNI : Le présent certificat est sujet au respect du règlement de CSICERT (centre de 

certification et d’analyse) pour la certification des produits, process et services et de se 

conformer aux règles spéciales du doc. CSICERT 008/01
9
.  

Il concerne la ligne de production du verre feuilleté JUMBO. 

CEKAL : Elle est la marque de qualité des produits verriers dont les exigences 

élevées dépassent celles du niveau réglementaire. Elle permet aux fabricants de valoriser leurs 

vitrages isolants, feuillets, trempés, aux professionnels de les utiliser en toute confiance ; aux 

consommateurs d’en connaître les performances, à chacun de contribuer à un avenir durable
10

. 

                                                           
6
 Voir annexe n° 1. 

7
 Voir annexe n° 2. 

8
 Voir annexe n° 3. 

9
 Voir annexe n° 4. 

10
 Voir annexe n° 5. 
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ATG : L’agrément technique de verre à couches à basse émissivité avec ou sans 

contrôle solaire fournit la description technique des verres traités qui atteignent les niveaux de 

performance mentionnés, pour autant qu’ils soient traités conformément aux prescriptions 

reprises dans le texte
11

. 

Dans ce texte, le produit est identifié et les performances attendues du produit sont 

déterminées moyennant une mise en œuvre et une utilisation des produits conformes à ce qui 

est y est décrit. 

L’agrément technique comprend un suivi régulier et une adaptation à l’état de la 

technique lorsque ces modifications sont pertinentes. Il est soumis à une révision triennale. 

- Politique QHSE : 

Afin d’assurer la pérennité de l’entreprise, le plan stratégique établie à l’horizon 2025 

vise
12

 :  

 Renforcer la diversification des produits afin de répondre au mieux aux attentes de ses 

clients. 

 Conforter les parts de marché en local et à l’international 

 Maitriser les couts afin d’assurer une rentabilité à long terme  

 Maintenir un processus durable et d’amélioration continue de performances basées sur 

la maitrise des risques et opportunités 

 Améliorer d’avantage le niveau d’engagement proactif afin de continuer à changer la 

culture de sécurité et d’environnement  

Pour ce faire, les objectifs sont fixés dans : 

 La satisfaction permanente de clients et des parties intéressés 

 Le maintien des certifications produit dans une approche de réduction des risques 

qualité (marquages cités précédemment)  

 La réduction et l’optimisation de la consommation des ressources naturelles 

 La réduction, voir l’élimination des risques et impactes liés aux activités et services 

dans le but de prévenir les préjudices et la pollution   

 L’implication des collaborateurs et des parties prenantes dans la démarche QSHE  

                                                           
11

 Voir annexe n° 8. 
12

 Documents interne de MFG. 
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Section 2 : L’internationalisation de MFG  

Le premier facteur de la réussite de MFG se situe dans les gains d’efficacité, qui 

résultent de la spécialisation de cette dernière dans la production des produits dont elle détient 

des avantages comparatifs, comme nous l’avons vu dans la première section du premier 

chapitre, la dotation factorielle en matière des facteurs de production, dont MFG dispose 

(capital financier, capital humain, matériel de haute technologie, matières premières)  lui ont 

permis de se lancer à l’international et lui ont assuré une meilleure compétitivité de ses 

produits (en terme de prix et de la qualité). En effet les théories des avantages comparatifs 

constituent l’explication la plus solide pour MFG en termes de bénéfices résultants de la 

participation au commerce international. 

  

    Une autre raison pour laquelle le commerce extérieur est dans la capacité d’améliorer 

l’efficacité d’une entreprise, c’est qu’il permet à cette dernière d’étendre son marché au-delà 

des limites nationales.   

 Grace à la stratégie mise en place par MFG (l’exportation de 70% de sa production), 

elle a pu produire plus, et s’il existe des économies d’échelle, le coût moyen de ces produits 

tendra alors à diminuer. 

 Au niveau de MFG, les économies d’échelle peuvent intervenir de deux façons :  

- La première correspond, aux moyens de production, et leurs caractéristiques 

technologique développés, c’est le cas de la ligne de production, et les moyens de 

manutention utilisés dans son usine, ces moyens ne sont rentables qu’à partir d’un 

certain seuil de production, dans ce cas-là, nous parlons alors d’économies d’échelle 

interne à l’entreprise.  

- Le second correspond, au cas où MFG économise sur des couts grâce à l’expansion de 

son activité au-delà des frontières, car celle-ci s’accompagne d’une amélioration des 

services fournis par MFG, que ce soit par des tierces parties (MedGlass) ou par le 

milieu industriel environnant (Europe). Dans ce cas alors on parle des économies 

d’échelle externe. A titre d’exemple nous pouvons citer le renforcement des 

qualifications de la main d’œuvre, la spécialisation des fournisseurs d’intrants, ou 

encore le partage de savoir-faire, tous ces facteurs ayant tendance à réduire les couts 

de production. 
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La réalisation des économies d’échelle permettra alors à MFG, de concevoir des 

baisses de prix, pour gagner en compétitivité. 

Comme nous l’avons vu dans la deuxième section du premier chapitre, il existe 

plusieurs grandes variétés de formules pour être présent à l’étranger.  

Parmi les modes d’internationalisation qui existent, le choix de MFG pour 

s’internationaliser c’est porté sur plusieurs modes qui sont :  

- L’internationalisation par l’exportation  

 Exportation directe (Tunisie 2010, Europe 2014, Maroc 2016). 

- L’internationalisation via Système contractuel  

 La filiale à l’étranger (Europe de 2010 – 2014) ; 

 La filiale commune (joint-venture) (Maroc 2010 - 2016)  

MFG a fait l’objet d’une réflexion stratégique tout en se basant en premier lieu sur un 

diagnostic interne et externe, pour une meilleure adéquation de ses capacités par apport aux 

caractéristiques des marchés à approcher, ce qui va la conduire vers un choix du mode 

d’internationalisation qui convient à chaque marché. 

2.1 Diagnostic interne et externe de l’entreprise  

L’étape du diagnostic interne et externe permettra à l’entreprise de sélectionner les 

marchés potentiels auxquels elle peut accéder selon ses forces et faiblesses, ainsi que les 

opportunités et menaces que recèle l’environnement, c’est ce que nous tenterons d’identifier 

par le modèle SWOT présenté dans la page suivante : 
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Schéma n° 5 : Diagnostic interne et externe de MFG (Analyse SWOT) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : conception personnelle à partir des données collectées au sein de l’entreprise. 

Après avoir évalué ses forces et faiblesses, opportunités et menaces, MFG s’engage 

dans la sélection des marchés potentiels c'est-à-dire le nombre de pays ou de marchés à cibler. 

 

 

 

Forces : 

- Filiale du groupe CEVITAL ; 

- Situation géographique stratégique 

de l’entreprise (proximité du port 

d’Alger) ; 

- Les certifications de ses produits ; 

- Capacité de production ; 

- Qualité du capital humain ; 

- Structure de l’entreprise 
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- Capital financier ; 
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Opportunités : 

- Proximité des pays clients  

- Les pays voisins sont des pays 

importateurs de verre ; 

- Augmentation de la demande du 

verre sur le marché mondial 

- Existence d’accords d’association 

entre l’Algérie et les pays clients  

- La mondialisation et l’ouverture 

aux nouveaux marchés étaient 

favorables à l’entreprise. 

Menaces : 

- Les crises économiques et 

politiques 

- La non stabilité politique 

et économique de l’Algérie  

- Une forte concurrence sur 

les marchés étrangers. 

 

  



Chapitre III : Etude des exportations hors hydrocarbure : cas de MFG-

filiale de CEVITAL 

 

80 
 

2.2 Prospections des marchés 

En mettant l’exportation au centre de la stratégie d’ensemble avec 70% de sa 

production destinée aux marchés étrangers, MFG a menée des études approfondies afin de 

connaitre et identifier les facteurs clés de succès sur chacun des pays ciblés dans le cadre 

d’une étude de marchés internationaux selon plusieurs paramètres : 

- Informations sur le marché (données macro-économiques) ;  

- Examen des statistiques des importations du pays en question et aperçu sur les 

concurrents ;  

- Partenaires commerciaux potentiels (centrales d’achat, importateurs, 

administrations…) ; 

- Politique des prix et conditions financières ; 

- Circuits de distribution, moyens et formalités de transport ; 

- Promotion des ventes (foires et expositions) ; 

- La réglementation dans le pays de destination (procédures d’importation, tarifs 

douaniers) ; 

- Normes et réglementation sanitaire.  

Garce a cette démarche, MFG est dans la mesure d’adapter au mieux son offre, de 

trouver les premiers clients et de lancer ses activités à l’international dans les meilleures 

conditions. 

En effet les informations collectées par l’entreprise portent essentiellement, sur le 

potentiel des marchés et leurs accessibilités, que nous allons voir ci-dessous. 

2.2.1 Le marché tunisien  

Plusieurs facteurs ont fait du marché tunisien un marché attractif pour MFG à savoir : 

- La proximité géographique concurrentiel qui permet l’acheminement des produits 

dans les meilleurs délais et à moindres couts ; 

- La non disponibilité des fours en Tunisie, ce qui fait de ce pays un importateur de 

verre à 100 % ;   

- Absence de barrières tarifaire et non tarifaire entre l’Algérie et la Tunisie, vu qu’ils 

sont membres de l’accord multilatérale GZALE ; 
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- Les capacités et les moyens de transport routier dont MFG disposes, facilitent 

l’acheminement des produits à destination ; 

- L’incoterm utilisé est le CFR.  

2.2.2 Le marché européen  

La possession du savoir-faire à l’exportation en s’appuyant sur l’expérience acquise en 

Tunisie, et la capacité d’organisation et d’adaptation de MFG lui ont permis de viser un 

nouveau marché plus prometteur et plus exigeant qui est le marché européen, dont l’étude a 

recueilli les informations suivantes : 

- Obligation d’avoir le marquage CE pour la conformité européenne ; 

- La disponibilité des fours en Europe, crée une concurrence rude et élevée ;  

- La réticence des consommateurs européens aux produits algériens ; 

- Forte demande du Jambo Size (6000 x 3210) qui est d’une grande dimension, donc il 

nécessite des moyens logistiques conformes et spécifiques ; 

- Acheminement des marchandises par voie maritime ; 

- Incoterms FOB, CFR, CIF. 

2.2.3 Le marché marocain  

 Dans le cadre d’atteindre son objectif stratégique, MFG à continuer d’élargir sa zone 

d’activité en ciblant le marché marocain vu son importance, dont les paramètres sont les 

suivants : 

- Proximité géographique ;  

- Stabilité politique et économique ; 

- Un marché prometteur ;  

- Non disponibilité des fours, ce qui fait de ce pays un pays importateur de verre ; 

- Membre de la GZALE (absence de barrières tarifaire et non tarifaire) ; 

- Forte concurrence sur le marché ; 

- Acheminement par voie maritime due à la fermeture des frontières terrestres ; 

- Incoterms FOB, CFR. 

En se basant sur les résultats obtenus dans le cadre de cette étude des marchés, ainsi 

l’examen des différents aspects liées aux besoins de chaque pays, MFG peut définir un mode 
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d’internationalisation compatible à chaque marché, tout en mettant en place les ressources 

nécessaires afin d’être compétitive à l’international. 

2.3 Le choix du mode d’internationalisation de MFG 

En tenant compte de ces spécificités (forces et faiblesses), et des informations 

collectées sur les marchés ciblés (avantages, risques, mode de transport, incoterms …), MFG 

peut effectuer le choix du mode d’internationalisation qui convient et qui répond aux 

exigences de chaque marché.  

2.2.1 Le mode de présence sur le marché tunisien 

a- Exportation directe sous forme de vente directe  

 Le potentiel commercial détecté lors de l’étude du marché, a permis à l’entreprise de 

lancer son activité par l’exportation directe, où cette dernière réalise ses ventes, organise la 

livraison et assure la facturation et le recouvrement sur le marché depuis son siège en 

maitrisant tous les aspects liés à la commercialisation. 

 MFG dans le cadre de la vente directe ne supporte pas de couts d’intermédiaires, elle 

réalise normalement des marges plus élevées, ce qui donne ainsi la possibilité de consentir des 

baisses de prix pour gagner des parts de marchés. 

 b- Exportation directe via un représentant salarié  

 Afin de développer le chiffre d'affaire de l'entreprise mais aussi, faire connaître ses 

produits auprès de nouveaux clients, MFG a engagé un représentant salarié expert dans son 

domaine, qui peut cerner plus facilement la situation économique du marché et mettre en 

place ses techniques et son expérience en matière de développement commercial et être plus 

proche des clients. 

L’acheminement des produits se fait par voie terrestre, les responsabilités et le 

transfert de risque entre les deux parties (MFG et ses clients) se fait selon l’incoterm CFR, qui 

est un incoterm maritime utilisé pour le transport routier sous l’exigence des services de 

douanes algériennes. 

2.2.2 Le mode de présence sur le marché européen  

Pour se lancer sur de bonnes bases en Europe, MFG s’est dotée de plusieurs 

marquages et certifications exigés dans le vieux continent et à l’échelle international, à l’instar  
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des certifications,  ISO 9001 pour la qualité, ISO 14001 pour l’environnement et OHSAS 

18001-2007 pour la santé et la sécurité des travailleurs, et les marquages, CE pour la 

conformité européenne, UNI qui concerne la ligne de production du verre feuilleté, CEKAL 

pour la qualité du produit verrier, ATG pour les performances du produit. 

a- Filiale commerciale  

La mise en place d’une unité de commercialisation (filiale commerciale) dénommée 

MFG Europe, dotée de deux bases logistiques en Italie et en Espagne qui agit à son propre 

nom et assume les risques, dont la fonction est la vente des produits, la gestion des 

commandes et les livraisons, cette forme est jugée la plus adéquate pour accéder au marché 

européen vu les exigences et la forte concurrence sur ce marché.  

Ce choix stratégique a garantie à l’entreprise de faire connaitre ses produits, se 

rapprocher des clients, et garantir la disponibilité des produits pour les consommateurs, en se 

basant sur les deux plateformes logistiques pour un acheminement dans les meilleurs délais. 

b- Exportation directe  

Après avoir confortée ses parts de marchés en Europe et afin de réduire les couts liés à 

cet investissement MFG a opté pour une autre stratégie en 2014, en passant à l’exportation 

directe via leur plus grand client GPS (Glass Partner Solutions), qui centre ses activités sur la 

distribution et la fourniture de verre aux transformateurs et fabricants de verre les plus grands 

et les plus importants de toute l'Europe. Présente dans cinq pays, avec plus de 50 entrepôts de 

stockage, son leadership, ses services et son développement ont fait une référence dans la 

représentation des différentes fabriques de verre les plus avancées et les plus reconnues du 

monde. 

L’acheminement des produits se fais par voie maritime, et les incoterms utilisés sont 

FOB, CFR, CIF selon les clauses du contrat.   

2.2.3 Le mode de présence sur le marché marocain  

Dans le domaine économique en Afrique, le Maroc fait figure de bon élève. Ce pays 

voisin connait une croissance économique soutenue depuis plusieurs années, il est très prisé 

par les PME ainsi que les grandes entreprises étrangères. Investir au Maroc est devenu 

aujourd’hui, la priorité de beaucoup d’entreprises, de plus, les opportunités d’affaires sont 
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nombreuses et la sécurité des biens et personnes est garantie, tous ces arguments ont attiré 

l’attention de MFG, qui a pris la décision de pénétrer le marché marocain. 

a- La joint-venture  

La joint-venture était un passage obligé dans des pays très fermés qui l'imposent 

légalement et qui interdisent la création de sociétés détenues à 100% par des étrangers. C'était 

le cas du Maroc, et la création de MED GLASS (filiale commune) avec une entreprise locale 

dénommée (MGD), était la solution privilégiée pour gagner en notoriété, en prospects, et en 

chiffre d’affaires. 

 Aussi connu comme « alliance stratégique », cette activité renforce les actifs et les 

ressources de chaque entreprise concernées, les deux parties réalisent des gains, notamment 

MFG avec la disponibilité de son produit de qualité et MGD avec sa connaissance du marché 

et son fonds de commerce (client, nom de l’entreprise, l’image…) qui se complète avec cette 

nouvelle entreprise (MED GLASS) afin de gagner des parts du marchés plus importantes. 

b- Exportation directe via un représentant salarié  

Sous l’effet des accords de libre-échange signé par le Royaume (GZALE) dont 

l’Algérie fait partie, le gouvernement marocain s’efforce considérablement de promouvoir le 

commerce extérieur. Cela peut se voir à travers les innombrables réformes engagées et la mise 

en œuvre d’un ensemble de systèmes économiques douaniers qui ont pour effet d’abaisser les 

tarifs douaniers, de simplifier les formalités douanières, et l’ouverture au marché mondial.  

Ainsi qu’en raison des risques de conflits et de partage de l’autorité qu’implique une 

jointe venture, et pour une meilleure fidélisation des clients, avec sa présence et sa réactivité, 

MFG a adaptée sa stratégie en fonction de ces changements en engageant un représentant 

salarié compétant en 2016 qui a pour fonctions principales de rechercher des clients c’est-à-

dire de prospecter mais aussi de vendre pour le compte de MFG. Il informe également 

l’entreprise des caractéristiques et de l’évolution du marché (concurrents, consommateurs, 

performance des produits, …). 

La fermeture des frontières terrestre avec le Maroc, a obligée l’entreprise de faire 

recours au transport maritime, sous les incoterms FOB et CFR selon la négociation des deux 

parties.   
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Avec l’expérience acquise toute au long de ses années d’internationalisation de MFG, 

nous avons constatés des changements au niveau interne (forces, faiblesses) ainsi qu’au 

niveau externe (opportunités, menaces) qui sont résumés comme suit : 

 Tableau n° 19 : Evaluation des forces et faiblesses, opportunités et menaces après 

internationalisions  

Source : conception personnelle à partir des données collectées au sein de l’entreprise  

Comme nous l’avons vu dans les trois marchés, MFG dans sa stratégie de pénétration 

réponds aux caractéristiques de chaque marché tout en profitant des avantages qu’offre ces 

derniers, cela n’est que le résultat de la bonne maitrise du processus d’internationalisation 

suite à l’efficacité et à la bonne volonté des directions chargées des opérations à 

l’international. 

2.4 Evolution des ventes de MFG  

Afin d’avoir une vision claire et exacte des performances de l’entreprise, le tableau 

dans la page suivante résume les ventes de MFG en pourcentage durant la période (2010/ 

2019), ce qui permettra d’améliorer l’intelligence opérationnelle des différents services 

intervenants à l’export et de gagner de fait en agilité dans le processus décisionnel. 

Forces acquises   Faiblesses supportées 

- Un savoir-faire export spécifique à l’entreprise ; 

- Le positionnement du produit à l’international ; 

- Le pouvoir de changement de stratégie dans les 

marchés ; 

- Une force de vente qui atteint 126 087,34 tonnes 

pour l’année 2018 ; 

- Une meilleure synchronisation entre les 

différentes directions de l’entreprise. 

- La non disponibilité de quelques produits, dû a 

la rénovation de la deuxième ligne de production 

dont la capacité s’élève à 800 tonnes par jour. 

  Opportunités qui s’offrent Menaces détectées 

- Le pouvoir de cibler d’autres marchés vus que 

l’image du produit est reconnue ; 

- Une forte demande des produits verrier sur le 

marché mondial ; 

- Leader du marché verrier en Afrique ; 

- L’instabilité politique et économique que subit 

notre pays ces derniers mois ; 

- Les restrictions exercées sur le groupe 

CEVITAL et ses filiales ; 

- La forte concurrence dans le secteur verrier, qui 

peut conduire à la perte des parts de marché. 
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Tableau n° 20 : Evolution des ventes de MFG en pourcentage par pays  

Années Tunisie Europe Maroc Total 

2010 2.40 7.58 0 9.98 

2011 1.86 8.39 0 10.25 

2012 2.75 4.81 0.05 7.56 

2013 3.21 4.90 0.17 8.27 

2014 2.68 2.81 1.08 6.57 

2015 3.40 1.48 0.68 5.57 

2016 2.80 3.07 0.65 6.53 

2017 3.79 6.37 3.33 13.5 

2018 3.63 8.52 6.10 18.25 

2019 2.94 2.8 7.78 13.53 

Total 29.41 50.74 19.85 100 

Source : données interne de l’entreprise. 

Schéma n° 3 : Evolution des ventes de MFG en pourcentage (2010/11 mois de 2019)  

 

Source : conception personnelle à partir des données du tableau n° 20 
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 Tunisie 

Après analyse du graphe, nous remarquons que les ventes vers la Tunisie sont 

relativement stables, à part l’année 2011 ou les ventes ont chutées en dessous de 2%, dû à 

l’instabilité qu’a connu ce pays en 2011, la moyenne des ventes entre 2012 et 2019 est de 

3,15%. 

La stabilité des ventes vers la Tunisie est le résultat de la stratégie de l’entreprise 

conçue pour ce marché, et vu le taux de couverture de ce marché par l’entreprise qui est plus 

de 80%.  

 Europe 

Sur la période allant de 2010 à 2015 nous constatons une forte baisse des ventes de 

l’entreprise qui ont chutés de 7,58% en 2010 à 1,48% en 2015, soit une baisse de 6,10%. 

Nous précisons que durant la période 2010 à 2014, l’entreprise était représentée par une filiale 

commerciale (MFG Europe). 

 En 2014 MFG à opéré un changement stratégique, elle a démantelé sa filiale, et 

passée à l’exportation directe via leur plus grand client GPS. Ce changement stratégique a 

ralenti le volume des ventes dans les deux premières années 2014 et 2015, et à partir de 2016, 

les résultats de ce changement commencent à s’améliorer en passant de 1,48% en 2015 à 

3,07% en 2016 atteignant 8,52% en 2018. 

 La crise économique et politique qu’a connu l’Algérie durant l’année 2019, et les 

restrictions qu’a subie l’entreprise, ont eu un impact direct sur ses ventes qui ont baissées de 

5,72% par apport à l’année 2018. 

 Maroc  

Nous constatons que les ventes de l’entreprise de 2012 à 2016, n’étaient pas 

significatives, sur cette période l’entreprise opère via une joint-venture. Ce constat a conduit 

l’entreprise vers un changement de stratégie en installant un représentant salarié à partir de 

2016, qui marque le vrai lancement de l’entreprise sur le marché marocain, ce changement a 

conduit dès sa première année a une hausse des volumes des ventes en dépassant la barre des 

3% pour la première fois en 2017, jusqu'à atteindre 7,78% en novembre 2019    

Cette section nous a permis de mettre en exergue l’importance de maitriser la 

dimension internationale en termes de choix du mode de présence sur le marché étranger, et 
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en se basant sur un diagnostic interne et externe, ainsi que sur une étude des marchés 

prospectés, mais cette démarche ne se limite pas seulement au choix du mode de présence car 

MFG doit également maitriser tous les aspects liés aux opérations à l’international ( mode de 

transport, Incoterms, mode de financement, formalités administratives etc.), c’est ce qui fera 

l’objet de la troisième section. 

Section 3 : la présentation des opérations d’exports a MFG  

Après avoir défini la stratégie à l’international en matière de pays et de marchés cibles 

et sélectionné le mode de présence adéquat, MFG dans le but principal d’atteindre le client 

étranger, à un cout acceptable et lui assurer la disponibilité du produit, elle se focalise sur 

l’opération d’exportation qui se diffère d’un marché a un autre selon le mode de transport, 

l’incoterm et les formalités administratives. En premier lieu cette section sera axée sur la 

présentation des documents utilisés dans cette opération, et à la présentation des expéditions 

vers ces marchés en s’arrêtant sur les différentes contraintes auxquelles l’entreprise est 

confrontée et comment elle a pu les évités. 

3.1 Les documents utilisés dans une opération d’exportation à MFG  

Les exportations requièrent la préparation de Documents de Commerce International 

qui doivent être acceptés et validés par toutes les parties impliquées : exportateurs, 

importateurs, douanes, banques, autorités administratives. 

La documentation nécessaire à l’exportation est plus complexe que celle qui doit être 

élaborée pour les ventes domestiques en raison des caractéristiques particulières du commerce 

extérieur : la distance géographique, les différentes législations douanières, utilisation de 

différents moyens de transport, risques financiers, etc. Les documents requis dans chaque 

envoi dépendent des conditions de vente convenues (Incoterms). 

Donc les principaux documents utilisés par MFG lors d’une opération d’exportation 

sont présentés suivant l’ordre séquentiel des opérations commerciales internationales comme 

suit : 

- Commande d´achat internationale 

C’est un document qui comporte généralement le nom, et l’adresse du fournisseur, 

ainsi que le nom et l’adresse du client. Les conditions d’achats comprennent entre autres la 
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date de commande, la désignation de la marchandise commandée, son prix et la quantité 

demandées et le mode d’acheminent de cette dernière. 

- La facture pro-forma  

C’est un document comptable qui fait office d’évaluation du montant qui sera facturé 

au client, sous réserve que ce dernier accepte les conditions inclussent dans cette facture 

«devis». Elle sert à déterminé avec précision les conditions d’achat de la marchandise et 

obtenir une autorisation de douane pour la vente. 

- Facture commerciale export 

La facture commerciale export est un document administratif utilisé par les sociétés 

d’exportation qui contient tous les renseignements concernant chaque vente effectuée à des 

clients internationaux. En détaille sur la facture internationale le concept, la quantité et le 

montant des produits/services vendus, les conditions de livraison (Incoterms) et de paiement, 

ainsi que les impôts et autres frais dérivés de la vente. 

L’importateur se sert d’un original de la facture pour déclarer auprès de l’autorité 

fiscale de son pays le montant à verser, le destinataire du versement et le moyen de paiement 

convenu. Pour l’exportateur, il s’agit de la preuve documentaire des ventes qu’il a effectué à 

des marchés extérieurs. 

Toutes les données figurant sur la facture commerciale doivent être identiques avec 

celles de l’opération, et donc avec celles des autres documents liés à celle-ci, par exemple la 

liste de contenu, les documents de transport, etc. 

- Domiciliation bancaire  

L’entreprise choisie une institution bancaire afin de domicilier ces revenus. Cela lui 

permettra de bénéficier d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) qu’elle pourra communiquer à 

ces fournisseurs et clients. 

 La domiciliation bancaire est une condition requise par la banque centrale pour toute 

opération d’exportation et d’importation. 

- La liste de colisage (Packing List) 

La Liste de Colisage, également connue sous son nom anglais Packing List, énumère 

et détaille la quantité de marchandise expédiée, ainsi que sa situation dans chacune des unités 

de charge (paquets, boîtes, palettes, conteneurs, etc.) lors d’un transport international. 

L’information fournie doit avoir un lien direct avec celle qui figure sur la facture 

commerciale. 
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- Certificat d´origine 

Ce document certifie le pays d’origine de la marchandise décrite, c’est-à-dire qu’il 

accrédite que la marchandise a été fabriquée dans ce pays. Il est utilisé uniquement pour des 

exportations et des importations avec des pays non communautaires, de sorte que les produits 

puissent bénéficier des régimes préférentiels et de l’application des droits de douane 

correspondants. 

- Le connaissement (Bill of Loading) 

Le connaissement maritime BL, généralement appelé B/L (Bill of Lading), sert de 

contrat de transport maritime, constitue un justificatif de l’embarquement des marchandises et 

établit la responsabilité des contractants. Sa fonction basique dans la plupart des opérations, 

lorsqu’il est émis par l’agence maritime, est de justifier et de permettre la transmission de la 

propriété de la marchandise. 

Dans les connaissements maritimes, il faut toujours consigner le montant du fret et 

indiquer aussi si le fret est payé (freight prepaid) ou si le fret est payable à la destination 

(freight payable at destination), si le prix de vente de la marchandise comprend ou non le fret. 

- La lettre de voiture internationale (CMR) 

La lettre de voiture CMR constitue la preuve du contrat de transport par route, 

détermine le champ d’application et la responsabilité concernant l’opération effectuée, et 

identifie les parties qui interviennent et la marchandise transportée. Son utilisation implique 

l’adhésion à la Convention CMR (Contrat de Transport International de Marchandises par 

Route) qui la régit. Elle constitue la preuve des instructions qui ont été données au 

transporteur, elle doit donc accompagner nécessairement la marchandise lors des envois par 

route. 

L’exportateur de la marchandise (qui figure comme expéditeur) élabore ce document 

mais peut déléguer cette fonction au transitaire ou à l’agence de transport par route. Dans tous 

les cas, la société d’exportation est responsable des données qui sont incluses dans le 

document. 

- L’avis d’aliment  

C’est un document sur lequel les informations relatives au navire et à la marchandise 

sont inscrites, dument rempli et cacheté par l’entreprise exportatrice, qui doit être déposé au 

niveau de la compagnie d’assurance avant l’expédition. 
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3.2 Le déroulement de l’opération d’exportation  

L’opération d’exportation est une démarche qui nécessite l’intervention de plusieurs 

intervenants internes et externes de l’entreprise, donc nous allons essentiellement présenter le 

déroulement de cette opération.  

a- Au niveau du service commercial  

- La prise de commande  

La prise de la commande s’effectue par mail ou par téléphone, le client contact 

l’entreprise et lui envoie un bon de commande. 

- Etablissement de la facture pro forma  

Le service commercial envoie au client une facture pro forma (selon la disponibilité 

des produits) ou figure le prix, le délai de livraisons, les modes de paiement ainsi que les 

conditions imposées par ce dernier.  

- Etablissement de la facture commerciale  

Une fois le client a validé la facture pro forma, en avisant cette dernière (preuve que le 

client a acceptée d’acheter le produit, ce qui constitue une couverture pour l’entreprise.), la 

facture commerciale sera établie.  

b- Au niveau du service finance et comptabilité  

- Domiciliation de la facture commerciale  

Après l’établissement de la facture commerciale, un dossier constitué de quatre 

factures commerciales et une facture pro-forma, elle sera transmise à la direction des finances 

et comptabilité pour sa domiciliation bancaire soit au niveau de la banque commerciale 

Housing Bank for Trade and Finance ou la Société Générale, qui est une opération 

fondamentale à la réalisation d’une opération d’exportation. 

c- Au niveau de service transit et logistique 

- Expression de besoin en conteneurs  

Le service transit exprime ces besoins en conteneurs pour la compagnie maritime :  
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 Le choix de la compagnie maritime se fait selon le port de destination, les couts de fret 

et la qualité du service ; 

 La nature du choix du conteneur se fait selon la dimension du verre, « BOX » pour les 

petites dimensions et « OPEN TOP » pour de plus grandes dimensions. 

- Chargement et établissement de la liste de colisage  

Après la réception des conteneurs, la direction logistique procède au chargement et 

l’établissement de la liste de colisage, qui est envoyé par le service logistique au service 

commercial. 

- Etablissement du certificat d’origine  

Pour le marché tunisien et marocain le certificat GZALE sera établie, et avisé par la 

CACI, et pour le marché européen c’est l’EUR1, qui est avisé par les services des douanes.  

- La déclaration douanière  

Un dossier constitué de (une facture domiciliée avec cacher rond, la liste de colisage 

signé est cachetée et le certificat d’origine) seront transmets à la douane pour procéder à la 

déclaration douanière. 

- Expédition de la marchandise  

Après avoir confirmé l’accostage du navire, le service coordonne avec la compagnie 

maritime pour programmer l’expédition des conteneurs chargés aux marchés marocain et 

européen, en ce qui concerne le marché tunisien la coordination se fait en interne et 

l’expédition se fait par route 

- Etablissement de l’avis d’aliment   

Pour pouvoir assurer la marchandise un avis d’aliment sera établi, et envoyé à la 

compagnie d’assurance la CAAR, avant l’expédition de la marchandise. 

3.3 Les modes de paiement et les incoterms utilisés par MFG  

Les principaux modes de paiement et les incoterms avec lesquelles MFG réalise ses 

activités sont comme suit : 
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3.3.1 Les modes de paiement   

Le mode de paiement utilisé par MFG dépend de la relation que l’entreprise entretient 

avec son client c'est-à-dire le degré de confiance entre l’entreprise et son client mais aussi sur 

le rapport de la CAGEX (Compagnie Algérienne d'Assurance et de Garantie des 

Exportations) qui interviennent pour couvrir une somme déterminée et un mode de paiement 

en fonction de chaque client. En dehors des clauses de ce rapport l’entreprise assume tous les 

risques.  

Afin de se couvrir contre le risque de non-paiement plusieurs moyens sont utilisés à 

savoir : le crédit documentaire, la remise documentaire, et le transfert libre à l’avance ou 

différer.  

- Crédit documentaire  

C’est un système de paiement utilisé lors des exportations avec des nouveaux clients 

étrangers, ou dans un pays à fort risque politique, pour exporter en toute sécurité et disposé de 

solide garantie de paiement. 

- La remise documentaire  

Utilisé lorsque la relation de confiance s’installe entre l’entreprise et son client, c’est 

une opération par laquelle MFG mandate sa banque de recueillir, selon ces indications une 

somme due ou l’acceptation d’un effet de commerce par un acheteur contre remise 

documentaire. 

- Le transfert libre  

Le transfert libre peut être fait à l’avance ou différer MFG, procède à l’envoi de la 

marchandise et les documents de d’expédition directement à l’acheteur, il y a une confiance 

totale entre le fournisseur et l’acheteur.              

Pour les nouveaux clients le paiement ce fait a vue, et le paiement se fait en différé 

pour les clients connus et dont l’entreprise à un certain degré de confiance. 

3.3.2 Les incoterms utilisés dans l’opération d’exportation MFG  

Le choix de l’incoterm se fait en fonction de la négociation entre les deux partie (MFG 

et ses clients), dont les prix se défaire d’un incoterm a un autre (prix FOB≠ prix CFR ≠ prix 
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CIF), notant que le choix de l’incoterm CFR pour le marché tunisien est une obligation mise 

en place par les services de douane même si ce dernier est un incoterm maritime.  

Le tableau suivant résume les responsabilités de chaque partie dans l’opération 

d’export selon l’incoterm choisi.  

Tableau n° 21 : Les responsabilités de MFG, et de l’acheteur selon l’incoterm choisi 

Source : conception personnelle à partir des informations collectées à l’entreprise. 

 

 

 

 

L’incoterm Responsabilités de MFG Responsabilités des clients 

FOB 

- L’emballage 

- Chargement à l’usine  

- Pré acheminement  

- Douane export  

- Manutention au départ  

- Transport principale 

- Assurance transport  

- Manutention à l’arrivée 

- Douane import  

- Post acheminement  

- Déchargement à l’usine 

CFR 

- L’emballage 

- Chargement à l’usine  

- Pré acheminement  

- Douane export  

- Manutention au départ  

- Transport principale  

- Assurance transport  

- Manutention à l’arrivée 

- Douane import  

- Post acheminement  

- Déchargement à l’usine  

CIF 

- L’emballage 

- Chargement à l’usine  

- Pré acheminement  

- Douane export  

- Manutention au départ  

- Transport principale 

- Assurance transport  

- Manutention à l’arrivée 

- Douane import  

- Post acheminement  

- Déchargement à l’usine 
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Dans la réalisation de toutes cette opération liée à l’exportation, MFG est contrainte à 

plusieurs difficultés qui entravent son activité et augmentent les risques. 

Parmi ces contraintes nous avons constaté :  

- La faiblesse du tissu logistique en Algérie, dont l’insuffisance au niveau de 

l’armement national (Exemple : manque de conteneur Open Top), ayant permis aux 

armateurs étrangers d’imposer des tarifs prohibitifs pour la destination Algérie ; 

- Le savoir-faire des banques algérienne limité à l’importation et à l’exportation, à 

signaler que dans le cas ou ses dernières sont solliciter par MFG elles agissent avec 

une grande prudence et n’offrent pas les conditions nécessaire vue les restrictions 

exercées sur le groupe CEVITAL et ses filiales ; 

- La lenteur de rapatriement des devises suite aux opérations d’exportations effectué par 

l’entreprise ; 

- L’instabilité politique et économique actuel « HIRAK », par ces différentes mesures 

de sécurité élevées qui a privé MFG du « couloir vert » dont l'assouplissement du 

passage en douane de la marchandise, en subissant uniquement un contrôle 

documentaire, en la mettant dans le « couloir rouge » dont lequel le contrôle prend 

beaucoup de temps et retarde l’expédition ; 

En plus de toutes ces contraintes, le groupe CEVITAL en général et MFG en 

particuliers subissent plusieurs restrictions et blocage, malgré leur rentabilité et leur 

contribution dans la croissance économique du pays. 

 MFG, dans le cadre de suivre sa stratégie de développement, a pris toutes ses 

contraintes en considération et elle a mis en place des solutions à savoir : 

- Le recours aux compagnies maritimes étrangers (ARCAS, CMA, CGM, TORROS), 

dont le choix se fait en fonction des prix et de la destination vue la qualité de leurs 

services ; 

- Dans le cadre d’assurer le bon déroulement de ses transactions, MFG a jugé 

préférables de travailler avec des banque estrangères (Housing Bank of Trade, Société 

générale) ; 

- Le recours aux dispositifs d’accompagnement à l’exportation qui constituent un 

avantage pour l’entreprise, notamment la SAFEX pour les salon et foires 

internationaux, la CACI pour les certificats d’origines, la CAGEX pour l’assurance. 
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Conclusion  

A travers ce chapitre, nous avons constaté que les contraintes qui freinent l’essor des 

exportations hors hydrocarbures en Algérie sont liées d’abord aux entreprises elles même du 

fait que ces dernières ne sont pas assez expérimentées à l’international. Car l’entreprise MFG 

malgré les contraintes liées à un cadre institutionnel et réglementaire qui, à travers ses 

différentes institutions, ne facilite pas vraiment la tache aux exportateurs a réussi le défi 

d’exporter 70% de sa production. 

En effet la réussite de toute entreprise à l’exportation dépend de sa compétitivité sur 

les marchés étrangers en termes de couts, de qualité de ces produits et du degré de maitrise 

des pratiques commerciales, notre expérience au sein de MFG nous a permis de voir un 

modèle d’une entreprise qui a pu s’imposer à l’international mais aussi au niveau local en 

faisant passer l’Algérie du stade d’importateur vers le stade d’exportateur de verre. 
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Les résultats de notre étude mené sur le terrain (MFG), et les informations collectées sur 

certains organismes de financement et d’accompagnement ont permet de mettre en exergue les 

principales contraintes qui entravent la réussite des entreprises algériennes à l’exportation hors 

hydrocarbures. 

Après avoir passé en revue ces contrainte, nous allons tenter d’identifier quelques 

solutions à envisager afin de faciliter l’accès de nos entreprises et promouvoir les exportations 

hors hydrocarbures. 

1. Les contraintes à l’exportation hors hydrocarbures  

Ces contraintes révèlent de deux natures, certaines sont liées à l’entreprise elle-même et 

d’autre concernant son environnement. 

1.2. Les contraintes liées à l’entreprise 

A partir de notre étude a MFG nous avons pu voir un exemple de réussite dans 

l’exportation hors hydrocarbure, cette réussite n’est que le fruit d’une démarche stratégique et 

d’un savoir-faire capable de répondre aux exigences des marchés étrangers, malgré la présence 

de plusieurs contraintes qui entravent son activité, on se basant sur cette étude nous avons pu 

retirer quelques contraintes liées à nos entreprises qui ne trouvent toujours pas le chemin vers 

l’internationalisation : 

- L’absence d’une stratégie qui découle d’un objectif à long terme que les entreprises 

chercheront à atteindre en choisissant un parcours bien tracé à suivre. 

-  Le choix des marchés de la majorité des entreprises algérienne ce fait en fonction des 

commandes reçues, elles n’utilisent donc peut de technique d’étude de marché, or qu’il 

existe bien des techniques de sélection et de conquête des marchés qu’on a u l’occasion 

de voir au sein de MFG.  

- L’insuffisance de la capacité financière des entreprises provoque la non satisfaction de 

certaines commandes, ajoutant à cela le manque de professionnalisme de leurs 

responsables, du fais que ce sont eux qui s’occupent de la prospection, la négociation et 

toute l’opération liée à l’exportation même s’ils ne sont pas spécialisés dans le domaine.  

- L’absence de coopération entre nos exportateurs, malgré que des regroupements de ces 

derniers peuvent leurs permettre de répondre à certaines commandes plus importantes. 

1.3. Les contraintes liées à l’environnement réglementaires et institutionnelles 
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La réussite des entreprises à l’international, ne peut être assuré si l’Etat ne leurs offre 

pas les conditions favorables via des lois, dispositifs et organismes destinés à les accompagnés, 

dans ce cadre nous allons essayer de montrer quelques insuffisances dans les différents 

intervenants dans l’opération d’exportation : 

-  Lourdeurs administratives 

La complexité des procédures administratives est l’un des plus grands obstacles 

qu’évoquent les exportateurs algériens. Les délais très longs de traitement et les dossiers à 

fournir sont toujours lourds et complexes découragent souvent les exportateurs. 

- Coûts de transaction et de logistique élevés 

Les ports commerciaux algériens présentent de graves déficiences pour ce qui est des 

équipements et de l'espace, ils restent ainsi le lieu où cumulent les contraintes lancinantes des 

exportateurs algériens. Le délai entre l’arrivée au port et leur point d’embarquement pour les 

exportations ou de sortie du port pour les inputs importés est très important. Le problème réside 

dans : 

➢ Saturation du port qui cause des retards au niveau de toute la chaîne de traitement d’une 

marchandise ; 

➢ Manque de matériel pour le déchargement (en particulier pour la manutention des 

conteneurs, c’est le cas des grues portiques) ; 

➢ Longs délais d’intervention de la douane vu la procédure systématique d’une inspection 

exhaustive qu’elle effectue ; 

Il est important de signaler que des marchandises peuvent être endommagées du fait de 

ces longs délais. En plus, l’absence de précaution dans la manipulation et la manutention des 

colis peut provoquer des dommages, ce qui entraîne même le refus de ceux-ci par la clientèle 

étrangère. 

Quant au transport, le recours au transporteur national cause des retards importants pour 

les exportateurs, cela les contraint à faire appel aux transporteurs internationaux notamment 

quand il ne s’agit pas du transport aérien ou routier. Toutefois, même en matière du transport 

aérien se pose le problème de l’insuffisance de l’offre. Ce type de transport est monopolisé par 

Air-Algérie dont d’importants retards de vols engendrent des cargaisons entièrement avariées, 

notamment quand il s’agit des denrées périssables. 

Le coût d’acheminement d’un produit dans les pays à haute valeur ajoutée n’excède pas 

5%. La moyenne mondiale est de 16%, et en Algérie elle atteint dans certains cas 35%, ceci 
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sans parler des surestaries navires et conteneurs1. 

- Limites de l’encadrement financier et bancaire 

L’accompagnement bancaire et financier des exportateurs est sujet de plusieurs 

difficultés. Ces dernières peuvent être résumées comme suit : 

➢ La difficulté à transférer les devises nécessaires pour couvrir les frais de prospection à 

l’étranger, et la réglementation actuelle prévoyant des frais de mission limités et très 

souvent soumis à une procédure complexe et trop lente ; 

➢ La lenteur des procédures d’autorisation de crédit à l’exportation au-delà de fixé au 

rapatriement (120 jours) de la valeur des produits exportés. 

➢ l’absence d’un système bancaire national à l’étranger pour, entre autres missions, 

prémunir les opérateurs économiques algériens contre d’éventuels incidents financiers 

liés à l’acte de l’export. 

Un autre obstacle qui demeure majeur est lié à l’absence d’une vision globale de la 

promotion des exportations hors hydrocarbures, indiquée en particulier par un régime de 

contrôle des changes décourageant les exportateurs. Ajoutons au premier facteur, l’inexistence 

dans la pratique d’un marché de change à terme et d’un mécanisme permettant aux entreprises 

exportatrices accordant des crédits à leurs clients étrangers de se couvrir contre le risque de 

change contraint ces dernières à assumer elles-mêmes se risque bien qu’elles ne soient pas 

suffisamment préparées. 

Toutes ces contraintes entravent les opérateurs économiques de tenter l’aventure à 

l'international. 

- Déficience des structures et des services d’appui aux exportateurs 

La faiblesse des exportations hors hydrocarbures semble liée avant tout à un marché 

interne beaucoup plus rémunérateur et moins risqué que l’exportation. Ce phénomène est 

expliqué par de nombreux obstacles au bon fonctionnement et au développement des 

entreprises, obstacles auxquels n’échappent pas les entreprises exportatrices ou candidatent à 

l’exportation Parce qu’elles sont confrontées sur les marchés extérieurs à des exigences de 

marchés concurrentiels, ces entreprises ressentent évidemment de manière beaucoup plus aiguë 

que les autres entreprises les défaillances de l’environnement des affaires en Algérie. 

 
1 https://www.liberte-algerie.com/avis-dexpert/lalgerie-aux-derniers-rangs-en-matiere-de-logistique-119201  

https://www.liberte-algerie.com/avis-dexpert/lalgerie-aux-derniers-rangs-en-matiere-de-logistique-119201
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Les pouvoirs publics n’ont pas non plus de stratégie, ou tout au moins de programme 

d’action clair, pour dynamiser les exportations, maintenant ainsi l’incertitude des entreprises 

sur les résultats de leurs efforts à l’exportation. 

Les organismes d’appui aux exportations hors hydrocarbures sont peu performants. Ils 

sont insatisfaits des mesures et de dispositifs instaurés par les pouvoirs publics pour promouvoir 

les exportations hors hydrocarbures. 

2. Les solutions qui doivent être mis en place dans le cadre de la promotion et la 

diversification des exportations hors hydrocarbure en Algérie 

Les stratégies à entreprendre pour assurer la promotion et la diversification des 

exportations hors hydrocarbures relèvent à la fois de l’entreprise et de la politique de l’Etat, 

pour cela nous avons essayé d’avancer quelques solutions à savoir :  

2.1. Au niveau interne de l’entreprise  

Les entreprises doivent mettre en valeur leurs avantages concurrentiels afin que 

l’exportation sorte du cadre occasionnel et devienne le premier pas vers la conquête durable des 

marchés, pour réussir à l’exportation les entreprises algériennes doivent donc : 

- Mettre systématiquement, l’exportation au centre de leurs stratégies d’ensemble, et se 

fixer des objectifs on se basant sur leurs forces et faiblesses ; 

- Mettre en place un plan de commercialisation à l’extérieur et se doter de structures 

capables de répondre aux besoins de l’exportation en veillant sur la qualité du produit 

et la maitrise des couts ; 

- Motiver les équipes en charge du développement des ventes et de leur exécution à 

l’étranger et mettre en place des politiques de formation aux techniques du commerce 

international ; 

- Renforcer la coopération et se constituer en regroupement d’exportateurs afin de 

renforcer leur pouvoir de négociation et aussi partager les informations liées aux 

marchés étrangers ; 

- Promouvoir la connaissance et le progrès techniques, dans le but d’avoir une place dans 

le nouveau contexte des échanges et participer au mouvement de mondialisation ; 

- Toute entreprise a besoin de financement, vue la prudence de notre système bancaire la 

cotation en bourse est désormais une solution optimale. 
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Enfin l’analyse du processus de développement d’une entreprise à l’international, doit 

se faire pendant une durée de temps assez conséquente, l’exportation est un long apprentissage 

qui nécessite une formation et une bonne volanté de l’entreprise pour passer d’une phase initiale 

a une phase de présence plus engagée. 

2.2. Au niveau externe de l’entreprise 

L’exportation résulte avant tout d’une volanté politique qui se matérialise par une 

démarche appropriée destinée essentiellement à offrir un environnement juridique et 

règlementaire efficace, en adéquation avec les exigences du marché et l’évolution du contexte 

économique mondial. 

- Vue la crise politique et économique actuelle, qui constitue un frein majeur pour toute 

activités à l’international, les autorités sont appelées à rétablir la stabilité afin de pouvoir 

se relancer à la stratégie de développement et de promotion des exportations hors 

hydrocarbures ; 

- En matière de système bancaire, il faut motiver les entreprises en leur permettant de 

garder une partie des devises expatriés, améliorer les conditions de domiciliation des 

exportations, et leurs permettre l’accès à des financements a des taux bonifiés. Il faut 

également l’adaptation et la facilitation des traitements bancaires concernant les aspects 

à la procédure de mise en place du crédit documentaire et au délai de transfert des 

recettes ; 

- Pour l’assurance, il faut consolider l’organisme de garantie et d’assurance à 

l’exportation et assurer une couverture du risque élevé à l’exportation ; 

- Définir et mettre en place des mesures d’appui efficace d’aide et d’encadrement des 

entreprises exportatrices pour l’adaptation de leurs produits, la prospection et la 

pénétration des marchés ; 

- Appuis aux entreprises pour les certifications ISO et le respect des normes 

internationales afin d’avoir au premier temps les conditions d’accès aux marchés 

étrangers ; 

- Encourager les investissements étrangers dans les industries à fort contenu 

technologiques, par l’assouplissement de la loi 49/51. 

- Développer et renforcer les représentations commerciales dans les pays étrangers 

ciblés ; 
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- Les principaux acteurs de la logistique devront développer des solutions connectant 

entre eux, les entrepôts, les services de transports et les services de ventes sur le terrain, 

par tous les moyens. Cette agilité est un élément clé de la logistique de demain, elle 

permettra d’engendrer une optimisation économique par la réduction des surfaces de 

stockage, d’une part et l’optimisation des taux de remplissage des camions, d’autres 

parts, ajoutant à cela : 

➢ La mise en place par les services des douanes des procédures de contrôles simples, 

claires et efficaces ; 

➢ Ouverture des lignes maritimes et terrestres vers les zones ciblées à l’export ; 

➢ L’ouverture d’une ligne ferroviaire vers l’Afrique, et construction des ports toute au 

long des 1200km du littorale Algériens vue la position géographique qu’occupe 

l’Algérie, elle sera la grande porte du continent africain. 

Enfin pour faire face aux contraintes liées aux exportations hors hydrocarbures, une 

politique de promotion impliquante tous les acteurs intervenants dans les opérations 

d’exportation doit être mise en place, car les lois et les règlements ne suffisent pas si par ailleurs, 

les acteurs qui sont sensés de les exécuter sur le terrain manquent de professionnalisme et des 

compétences requises. 
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Dans la partie théorique, nous avons commencé par présenter, dans le premier chapitre, 

un certain nombre de théories ayant traité et expliqué le commerce international ainsi que les 

différentes institutions et facteurs qui ont joué un rôle important dans le développement des 

échanges internationaux, ainsi que la présentation des modes d’internationalisation qui existent 

en faveur des entreprises qui veulent élargir leurs activités au-delà de leurs territoires national, 

notamment l’exportation, vue qu’elle constitue le premier pas vers la conquête des marchés 

étrangers. 

Dans l’étude du commerce extérieur de l’Algérie, nous avons constaté d’une part la forte 

dominance des exportations des hydrocarbures (pétrole et gaz) et d’autre part, de la faiblesse 

des exportations des produits hors hydrocarbures. Cette structure des exportations a provoqué 

une vulnérabilité de l’économie nationale, qui est largement exposée aux risques liés à la chute 

des prix des hydrocarbures sur le marché mondial. Cette situation a un impact direct sur les 

importations, dans la mesure où leur niveau est fortement tributaire des recettes pétrolières. 

L’Algérie connait depuis juin 2014 une situation de crise de plus en plus intense et qui risque 

de reproduire ce que le pays a vécu en 1986. 

L’autre aspect négatif du commerce extérieur de l’Algérie est relatif au nombre 

d’opérateurs puisqu’il existe un grand décalage entre le nombre d’entreprises importatrices qui 

se comptent par milliers, et celui des entreprises exportatrices, dont seulement une cinquantaine 

exportent d’une manière régulière. Le nombre d’exportateurs algériens demeure très faible et 

ne répond pas aux potentialités économiques de notre pays et aussi à ses besoins.  

Par ailleurs, L’ouverture économique a été particulièrement violente pour l’entreprise 

algérienne, publique ou privée, qui n’a pas pu faire face à une concurrence internationale féroce. 

Des difficultés énormes ont étouffé l’entreprise algérienne qui souffrait de déficit managérial, 

stratégique, technologique…etc. Malgré les multiples subventions accordées aux entreprises 

publiques, les programmes de mise à niveau ou encore l’effacement des dettes publiques, peu 

d’entreprises ont résisté à ce nouvel environnement économique. 

La libéralisation de l’économie nationale a cependant permis l’émergence et la 

croissance du secteur privé. Des milliers d’entreprises ont été créées dans plusieurs domaines 

d’activités. Caractérisé par son jeune âge, le secteur privé, à l’exception de quelques grandes 

entreprises (groupes) est dominé par des entreprises de petite taille. Ce nouveau tissu est 

toutefois loin de répondre aux attentes de l’économie nationale qui demeure encore peu 

diversifiée et hautement liée au secteur énergétique. 



Conclusion générale 

 

104 
 

La contribution des entreprises privées à la diversification des exportations hors 

hydrocarbures demeure par conséquent encore faible. Leur nombre est minime et leur part de 

marché à l’international est insignifiante. Ces entreprises exportent un nombre limité de 

produits à très faible valeur ajoutée. La plupart s’est concentrée sur des produits alimentaires 

(pâtes, boissons, sucre…etc.). Dans le domaine agricole, la majorité des entreprises exportent 

le même produit, à savoir les dattes, les déchets ferreux et non ferreux, ainsi que les déchets de 

papier et carton sont également des produits largement exportés par plusieurs entreprises. 

L’exportation de ces différents déchets représenterait néanmoins une perte pour l’économie 

nationale dans la mesure où ils auraient pu trouver leur place dans de nouveaux processus de 

production liés au recyclage. 

Vis-à-vis des questionnements posés au début de notre travail, l’analyse de la réalité du 

secteur privé national, nous confronte à une amère réalité. 

La composante actuelle des PME privées n’a pratiquement aucune offre à proposer sur 

le marché international. Les entreprises relevant du secteur des services sont entièrement 

absentes sur la scène internationale. Beaucoup de services font toujours l’objet de monopoles 

de l’Etat. Ainsi, interdiction est faite au secteur privé de s’engager dans le transport international 

aérien ou maritime ou de créer des banques privées. Le constat est le même pour les PME 

privées qui relèvent du domaine du bâtiment et qui sont totalement absentes des grands 

chantiers internationaux, y compris les groupes de grande taille activant sur le marché local. 

La faiblesse des PME privées dans l’industrie manufacturière est apparente dans son 

incapacité même à répondre à la demande nationale dans plusieurs domaines, et souvent, sa 

production est caractérisée par des déficiences au niveau du rapport qualité/prix. Cette 

incapacité est alors couverte par le recours aux importations. 

La faiblesse des exportations hors hydrocarbures pour les entreprises privées est 

également expliquée par une série d’obstacles freinant cette activité. En effet, les entreprises 

qui exportent connaissent d’énormes difficultés logistiques, une contrainte qui alourdit la 

charge de l’opération et affecte en même temps la compétitivité de l’entreprise. Malgré la mise 

en place par l’Etat d’institutions chargées du développement et de la promotion des exportations 

hors hydrocarbures, le rôle de ces dernières est jugé très insuffisant par apport aux énormes 

budgets qui lui sont affecter.   

De ce fait, les entreprises privées sont loin d’assurer un rôle économique efficace. A 

voir leurs caractéristiques et les conditions dans lesquelles elles opèrent. Elles sont dans 
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l’impossibilité, au moins à l’heure actuelle, de contribuer à la diversification de l’économie 

nationale et d’enrichir les exportations hors hydrocarbures. 

Le sort du secteur privé et le développement de ses exportations ainsi que son 

déploiement à l’international est otage de la décision politique, actuellement nous avons pu 

constater que la corruption du système algérien est l’un des plus grands freins du développement 

économiques de notre pays. 

Contrairement aux autres entreprises privées, le groupe CEVITAL demeure un 

exportateur par excellence en se classant premier exportateur privé national et deuxième 

exportateur du pays après Sonatrach avec une présence dans 32 pays à travers le monde. 

Le succès de ce groupe actuellement en pleine expansion et croissance est le résultat de 

ses stratégies de développement et de diversification. Présent dans plusieurs domaines 

d’activités à savoir les services, l’agriculture, le bâtiment et l’industrie, tous ses efforts 

stratégiques sont concentrés sur la diversification de la production et l’orientation d’une grande 

partie à l’exportation.  

De ce fait, MFG filiale de CEVITAL criée en 2007, dont le processus de production 

s’effectue suivant une technologie pointue, avec des équipements ultramodernes. Résultat : 

30% de la production couvre les besoins nationaux, tandis que les 70% restants sont exportés. 

La réussite de MFG à l’international, notamment en Europe, en Tunisie et au Maroc est 

le résultat d’une stratégie d’internationalisation bien déterminée dès son lancement, comme 

nous l’avons vu tout au long de notre stage pratique, les facteurs clés de son succès, sont : un 

produit de qualité qui répond aux exigences internationales, la démarche stratégique, l’étude 

des marchés, le savoir-faire et la flexibilité contre les différentes contraintes auxquelles cette 

entreprise est confrontée. 

A l’instar des entreprises privées, MFG n’échappe pas à la bureaucratie et aux 

contraintes qui freinent son processus de développement qui réside dans : l’importance des 

couts de transactions engendrés par la défaillance des différentes institutions qui interviennent 

tout au long du processus d’exportation, l’insuffisance liées à la logistique, manque d’incitation 

à l’export, manque de moyens de financement, complexité des procédures douanières, et 

ajoutant à tout cela les restrictions exercées sur le groupe CEVITAL en général et MFG en 

particulier par les pouvoirs publics au cours de cette période sensible que vit l’Algérie 

actuellement. 
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L’Algérie est secouée actuellement par une double crise, une crise économique due à la 

chute des prix du pétrole depuis 2015 et une crise politique due au mouvement de contestation 

« EL HIRAK » depuis le 22 février de l’année passée, la balance commerciale du pays a ainsi 

enregistré, à la fin du mois de septembre de l’année passée, un déficit de plus de 10 milliards 

de dollars1.  

Dans un tel contexte, l’Etat doit orienter sa stratégie vers la mise en place en urgence de 

profondes réformes structurelles en vue de l’amélioration du climat des affaires et la création 

des conditions favorables à l’activité économique de manière générale et à l’industrie en 

particulier. 

L’Algérie est appelée aujourd’hui à passer à un autre paradigme de développement qui 

ne sera pas basé sur la rente, un paradigme où les forces de production seront les vecteurs réels 

d’un développement durable. L’économie basée sur la rente et le secteur public comme pilier 

de l’économie nationale ayant définitivement consacré leur échec. 

Une transition s’impose de ce fait, à travers laquelle la politique gouvernementale devra 

accorder davantage d’intérêt au secteur privé, ce secteur pouvant jouer un rôle éminent dans la 

diversification de l’économie nationale tout en constituant une source de devise alternative à 

celle issue de la vente d’hydrocarbures. 

 Malgré la multitude d’obstacles et de blocages auxquels elle est confrontée, MFG-

filiale de CEVITAL représente indéniablement un exemple et un modèle pour les entreprises 

privées en matière d’investissement, de diversification et d’exportation. Néanmoins, il ne nous 

paraît pas inutile de conclure ce travail par une question à priori essentielle à savoir : « Combien 

de groupes à l’image de CEVITAL et d’entreprises à l’image de MFG l’économie algérienne 

devrait-elle créer pour qu’une réduction significative de sa dépendance aux hydrocarbures 

puisse un jour être envisagée ? » 

 

 
1https://www.elwatan.com/edition/economie/commerce-exterieur-le-deficit-de-la-balance-commerciale-se-

creuse-19-10-2019 consulté le 14/12/19 

https://www.elwatan.com/edition/economie/commerce-exterieur-le-deficit-de-la-balance-commerciale-se-creuse-19-10-2019%20consulté%20le%2014/12/19
https://www.elwatan.com/edition/economie/commerce-exterieur-le-deficit-de-la-balance-commerciale-se-creuse-19-10-2019%20consulté%20le%2014/12/19
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